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LOI RELATIVE A L’ORIENTATION ET A LA FORMATION TOUT  AU LONG DE LA VIE 

COMMENTAIRES 
 

TITRE IER : DROIT À L’INFORMATION, À L’ORIENTATION ET À LA Q UALIFICATION PROFESSIONNELLES 
Article 1 er 

La sixième partie du code du travail est ainsi modifiée : 
1° Le premier alinéa de l'article L. 6111-1 est com plété par deux phrases ainsi rédigées : 
« Elle vise à permettre à chaque personne, indépendamment de son statut, d'acquérir et 

d'actualiser des connaissances et des compétences favorisant son évolution professionnelle, 
ainsi que de progresser d'au moins un niveau de qualification au cours de sa vie professionnelle. 
Une stratégie nationale coordonnée est définie et mise en œuvre par l'État, les régions et les 
partenaires sociaux. » ; 

 
 
2° Au premier alinéa de l'article L. 6311-1, après les mots : « économique et culturel », sont 

insérés les mots : « , à la sécurisation des parcours professionnels » ; 
 
 
3° L'article L. 6123-1 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6123-1. – Le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie 

est chargé :  
« 1° De favoriser, au plan national, la concertatio n entre l'État, les régions, les partenaires 

sociaux et les autres acteurs pour la définition, dans un cadre pluriannuel, des orientations 
prioritaires des politiques de formation professionnelle initiale et continue, ainsi que pour la 
conception et le suivi de la mise en œuvre de ces politiques ;  

« 2° D'évaluer les politiques de formation professi onnelle initiale et continue aux niveaux 
national et régional, sectoriel et interprofessionnel ;  

« 3° D'émettre un avis sur les projets de loi, d'or donnance et de dispositions réglementaires 
en matière de formation professionnelle initiale et continue ;  

« 4° De contribuer à l'animation du débat public su r l'organisation du système de formation 
professionnelle et ses évolutions. 

« Les administrations et les établissements publics de l'État, les conseils régionaux, les 
organismes consulaires et les organismes paritaires intéressés à la formation professionnelle 
sont tenus de communiquer au Conseil national de la formation professionnelle tout au long de 
la vie les éléments d'information et les études dont ils disposent et qui lui sont nécessaires pour 
l'exercice de ses missions. 

« Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État. » ; 
 
« Art. L. 6123-2. – Le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie 

est placé auprès du Premier ministre. Son président est nommé en conseil des ministres. Il 
comprend des représentants élus des conseils régionaux, des représentants de l'État et du 
Parlement, des représentants des organisations professionnelles et syndicales intéressées et 
des personnes qualifiées en matière de formation professionnelle. » 

 
OBJECTIFS DE LA FTLV   
- Décloisonnement  : vise  la personne, indépendamment de son statut 
- Promotion sociale  : acquérir et actualiser des connaissances et des compétences 

favorisant son évolution professionnelle, ainsi que de progresser d'au moins un niveau de 
qualification au cours de sa vie professionnelle 

- Gouvernance : une stratégie nationale coordonnée est définie et mise en oeuvre par l'État, 
les régions et les partenaires sociaux.  

 
 
OBJECTIFS DE LA FPC 
Introduction de la « sécurisation des parcours professionnels  »  
 
 
 
CNFPTLV  
Le CNFPTLV (Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie) voit ses 
missions élargies. Il est chargé de favoriser au plan national la concertation entre l'État, les 
régions, les partenaires sociaux et les autres acteurs pour la conception des politiques de 
formation professionnelle, le suivi de leur mise en oeuvre et désormais aussi, « la définition 
annuelle de leurs orientations ».  
Le Conseil national devra également : 
- évaluer les politiques d'apprentissage et de formation professionnelle tout au long de la vie 

aux niveaux national et régional, sectoriel et interprofessionnel  
- évaluer  les politiques de formation menées en faveur des travailleurs handicapés 
- évaluer les politiques de formation professionnelle menées en faveur des personnes ayant 

bénéficié d'une formation initiale courte.  
 
A signaler : la non reprise de la formation initiale différée dans la loi. 

 

 



Loi relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie 
DOCUMENT DE TRAVAIL EN ATTENTE DE PROMULGATION 

Cabinet Boumendil & Consultants  - Octobre 2009 -  Page 2 

Article 2 
L’article L. 6111-2 du code du travail est ainsi modifié : 
1° Avant l’alinéa unique, il est inséré un alinéa a insi rédigé : 
« Les connaissances et les compétences mentionnées au premier alinéa de l’article L. 6111-
1, notamment l’aptitude à actualiser ses connaissances et ses compétences et l’aptitude à 
travailler en équipe, complètent le socle mentionné à l’article L. 122-1-1 du code de 
l’éducation. » ; 

2° Après le mot : « font », est inséré le mot : « é galement ». 

 
SOCLE DE CONNAISSANCES 
L'aptitude à actualiser ses connaissances et ses compétences e t l'aptitude à travailler en 
équipe  complètent le socle de connaissances et de compétences mentionné dans le code de 
l'Education. 

 

Article 3 
Le code du travail est ainsi modifié : 
1° L'intitulé du chapitre IV du titre Ier du livre III de la sixième partie est ainsi rédigé : « Droit 
à l'information, à l'orientation et à la qualification professionnelles » ; 
2° Au premier alinéa de l'article L. 6314-1, les mo ts : « la qualification professionnelle » sont 
remplacés par les mots : « l'information, à l'orientation et à la qualification professionnelles » 
et les mots : « d'acquérir » sont remplacés par les mots : « de progresser au cours de sa vie 
professionnelle d'au moins un niveau en acquérant ». 

 
PRECISIONS RELATIVES AU DROIT A LA QUALIFICATION 
L'article L. 6314-1 est modifié :  
Tout travailleur engagé dans la vie active ou toute personne qui s'y engage a droit à la 
qualification professionnelle et doit pouvoir suivre, à son initiative, une formation lui 
permettant, quel que soit son statut, « de progresser au cours de sa vie professionnelle d'au 
moins un niveau en acquérant » une qualification correspondant aux besoins de l'économie 
prévisibles à court ou moyen terme :  

1- Soit enregistrée dans le répertoire national des certifications professionnelles prévu à 
l'article L. 335-6 du code de l'éducation ;  

2- Soit reconnue dans les classifications d'une convention collective nationale de branche ;  
3- Soit ouvrant droit à un certificat de qualification professionnelle.  (cf art 22 de la loi) 

 
Article 4  

I. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la sixième partie du code du travail est complété par 
deux articles L. 6111-3 et L. 6111-4 ainsi rédigés :  

« Art. L. 6111-3. – Toute personne dispose du droit à être informée, conseillée et 
accompagnée en matière d'orientation professionnelle, au titre du droit à l'éducation garanti à 
chacun par l'article L. 111-1 du code de l'éducation. 
Le service public de l’orientation tout au long de la vie est organisé pour garantir à toute 
personne l’accès à une information gratuite, complète et objective sur les métiers, les 
formations, les certifications, les débouchés et les niveaux de rémunération, ainsi que 
l’accès à des services de conseil et d’accompagnement en orientation de qualité et 
organisés en réseaux. 
 
« Art. L. 6111-4. – Il est créé, sous l’autorité du délégué à l’information et à l’orientation visé 
à l’article L. 6123-3, un service dématérialisé gratuit et accessible à toute personne, lui 
permettant :  
« 1° De disposer d’une première information et d’un  premier conseil personnalisé en matière 
d’orientation et de formation professionnelle ;  
« 2° D’être orientée vers les structures susceptibl es de lui fournir les informations et les 
conseils nécessaires à sa bonne orientation professionnelle.  
« Une convention peut être conclue entre l’État, les régions et le fonds visé à l’article L. 
6332-18 pour concourir au financement de ce service.  
 

 

 
DROIT A L'ORIENTATION .  
Le code du travail est modifié pour tenir compte d'un nouveau « droit à l'information, à 
l'orientation et à la qualification professionnelles ».  
Pour l'exercice de ce droit, il est créé « un service dématérialisé, gratuit, de qualité, accessible à 
toute personne » et lui permettant de disposer d'une première information ou d'un premier 
conseil personnalisé.  
Les organismes chargés de cette orientation pourront être « reconnus comme participant à la 
mission de service public d'information et d'orientation professionnelle » s'ils proposent « en un 
lieu unique » un bouquet de services d'information et d'orientation ».  
Le financement de ce service dématérialisé pourra être co-financé par l'État, les régions et le 
FPSPP (Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels). 
 
RAPPROCHER LES ACTEURS DE L’INFORMATION ET DE L’ORI ENTATION  
« Construire une harmonisation entre le code du travail et le code de l'éducation de façon à bâtir 
un droit à l'orientation tout au long de la vie, partie intégrante du droit à l'éducation et qui ne 
sépare pas le domaine scolaire et le domaine professionnel. »(débat parlementaire) 
Pour ce faire, une fonction de Délégué à l'information est créée,  chargé de préparer un plan de 
coordination des acteurs nationaux de l'orientation et d'examiner les conditions de leur 
rapprochement.  
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« Art. L. 6111-5. – Selon des modalités définies par décret en Conseil d’État et sur le 
fondement de normes de qualité élaborées par le délégué visé à l’article L. 6123-3 après 
avis public du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie, 
peuvent être reconnus comme participant au service public de l’orientation tout au long de la 
vie les organismes qui proposent dans un lieu unique à toute personne un ensemble de 
services lui permettant :  
« 1° De disposer d’une information exhaustive et ob jective sur les métiers, les compétences 
et les qualifications nécessaires pour les exercer, les dispositifs de formation et de 
certification, ainsi que les organismes de formation et les labels de qualité dont ceux-ci 
bénéficient ;  
« 2° De bénéficier de conseils personnalisés afin d e pouvoir choisir en connaissance de 
cause un métier, une formation ou une certification adapté à ses aspirations, à ses aptitudes 
et aux perspectives professionnelles liées aux besoins prévisibles de la société, de 
l’économie et de l’aménagement du territoire et, lorsque le métier, la formation ou la 
certification envisagé fait l’objet d’un service d’orientation ou d’accompagnement spécifique 
assuré par un autre organisme, d’être orientée de manière pertinente vers cet organisme. »  
 
II. – La section unique du chapitre III du titre II du même livre devient la section 1 et il est 
inséré à sa suite une section 2 ainsi rédigée :  

 

« Section 2 : « Le Délégué à l'information et à l'orientation  

« Art. L. 6123-3. – Le Délégué à l'information et à l'orientation est chargé : 
« 1° De proposer les priorités de la politique nati onale d'information et d'orientation scolaire et 

professionnelle ;  
« 2° D'établir des normes de qualité pour l'exercic e de la mission de service public 

d'information et d'orientation ; 
« 3° D'évaluer les politiques nationale et régional es d'information et d'orientation scolaire et 

professionnelle. 
« Il apporte son appui à la mise en œuvre et à la coordination des politiques d'information et 

d'orientation aux niveaux régional et local. 
« Art. L. 6123-4. – Le Délégué à l'information et à l'orientation est placé auprès du Premier 

ministre. Il est nommé en conseil des ministres.  
« Art. L. 6123-5. – Pour l'exercice de ses missions, le Délégué à l'information et à l'orientation 

dispose des services et des organismes placés sous l'autorité des ministres chargés de 
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur, de l'emploi, de la formation professionnelle et 
de la jeunesse. » 

III (nouveau). – Le Délégué à l'information et à l'orientation présente au Premier ministre, 
avant le 1er juillet 2010, un plan de coordination aux niveaux national et régional de l'action des 
opérateurs nationaux sous tutelle de l'État en matière d'information et d'orientation. Il examine 
les conditions de réalisation du rapprochement, sous la tutelle du Premier ministre, de 
l'établissement public visé à l'article L. 313-6 du code de l'éducation, du Centre pour le 
développement de l'information sur la formation permanente et du Centre d'information et de 
documentation jeunesse.  

Le plan de coordination est remis au Parlement et rendu public. 
IV – Au début de la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 313-6 du code de 

l'éducation, les mots : « Avec l'accord du ministre chargé du travail, il peut participer » sont 
remplacés par les mots : « Il participe ». 
 

 
ORIENTATION 
Peuvent être reconnus comme participant à la mission de service public d'information et 
d'orientation professionnelle les organismes qui proposent dans un lieu unique à toute 
personne un ensemble de services  permettant :  
- de disposer d'une information exhaustive et objective sur les métiers, les compétences et 

les qualifications nécessaires pour les exercer, les dispositifs de formation et de certification, 
ainsi que les organismes de formation et les labels de qualité dont ceux-ci bénéficient ;  

- de bénéficier de conseils personnalisés afin de pouvoir choisir en connaissance de cause 
un métier, une formation ou une certification adapté à ses aspirations, à ses aptitudes et 
aux perspectives professionnelles liées aux besoins prévisibles de la société, de l'économie 
et de l'aménagement du territoire et, lorsque le métier, la formation ou la certification 
envisagé fait l'objet d'un service d'orientation ou d'accompagnement spécifique assuré par 
un autre organisme, d'être orientée de manière pertinente vers cet organisme.  

 
Les modalités de mise en oeuvre de cette mesure seront définies par décret en Conseil d'État 
et sur le fondement de normes de qualité élaborées par le Délégué à l'information et à 
l'orientation après avis du CNFPTLV. 
Cette mission de service public, vise toute personne intéressée et non seulement les 
personnes engagées dans la vie active ou qui s'y engagent, le droit à l'orientation 
professionnelle étant reconnu à tous y compris aux lycéens et aux étudiants.  
 

DÉLÉGUÉ À L'INFORMATION ET À L'ORIENTATION  
Il est chargé : 
- de proposer les priorités de la politique nationale d'information et d'orientation scolaire et 

professionnelle ;  
- d'établir des normes de qualité pour l'exercice de la mission de service public d'information 

et d'orientation ; 
- d'évaluer les politiques nationale et régionales d'information et d'orientation scolaire et 

professionnelle.  
Placé auprès du Premier ministre et nommé en Conseil des ministres, le délégué apporte son 
appui à la mise en oeuvre et à la coordination des politiques d'information et d'orientation aux 
niveaux régional et local. Pour l'exercice de ses missions, il dispose des services et des 
organismes placés sous l'autorité des ministres chargés de l'Éducation nationale, de 
l'Enseignement supérieur, de l'Emploi, de la Formation professionnelle et de la Jeunesse.  
Le délégué à l'information et à l'orientation présente au Premier ministre, avant le 1er juillet 
2010, un plan de coordination au niveau national et régional de l'action des opérateurs nationaux 
sous tutelle de l'État en matière d'information et d'orientation. Il examinera les conditions de 
réalisation du rapprochement, sous la tutelle du Premier ministre, de l'Onisep, du Centre Inffo et 
du CIDJ.  
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Article 5 
L'article L. 313-1 du code de l'éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les conseillers d’orientation psychologues exerçant dans les établissements 

d’enseignement du second degré et les centres visés à l’article L. 313-4 sont recrutés dans 
des conditions définies par décret. Leur formation initiale leur assure une connaissance 
étendue des filières de formation, du monde économique, de l’entreprise, des dispositifs de 
qualification, des métiers et des compétences qui sont nécessaires à leur exercice. Ils sont 
tenus d’actualiser régulièrement leurs connaissances au cours de leur carrière.» 

 
FORMATION DES CONSEILLERS D’ORIENTATION DE L’EN 
Désormais les conseillers d’orientation psychologues de l’Education Nationale devront être en 
capacité d’informer sur les filières professionnelles et de formation, les métiers et les 
compétences nécessaires à l’activité professionnelle (obligation de résultat => quels moyens ?)  

TITRE II : SIMPLIFICATION ET DÉVELOPPEMENT DE LA FO RMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE 
Article 6  
Le livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié :  
1° La section 5 du chapitre III du titre II est ain si rédigée :  
« Section 5  
« Portabilité du droit individuel à la formation   
« Art. L. 6323-17. – En cas de licenciement non consécutif à une faute lourde, et si le salarié en 
fait la demande avant la fin du préavis, la somme correspondant au solde du nombre d’heures 
acquises au titre du droit individuel à la formation et non utilisées, multiplié par le montant 
forfaitaire visé au deuxième alinéa de l’article L. 6332-14, permet de financer tout ou partie d’une 
action de bilan de compétences, de validation des acquis de l’expérience ou de formation. À 
défaut d’une telle demande, la somme n’est pas due par l’employeur.  
« Lorsque l’action mentionnée à l’alinéa précédent est réalisée pendant l’exercice du préavis, 
elle se déroule pendant le temps de travail.  
« En cas de démission, le salarié peut demander à bénéficier de son droit individuel à la 
formation sous réserve que l’action de bilan de compétences, de validation des acquis de 
l’expérience ou de formation soit engagée avant la fin du préavis.  
« Art. L. 6323-18. – En cas de rupture non consécutive à une faute lourde ou d’échéance à 
terme du contrat de travail qui ouvrent droit à une prise en charge par le régime d’assurance 
chômage, la somme correspondant au solde du nombre d’heures acquises au titre du droit 
individuel à la formation et non utilisées, y compris dans le cas défini à l’article L. 6323-17, 
multiplié par le montant forfaitaire visé au deuxième alinéa de l’article L. 6332-14, est utilisée 
dans les conditions suivantes :  
« 1° Lorsque le salarié en fait la demande auprès d ’un nouvel employeur, au cours des deux 
années suivant son embauche, la somme permet de financer soit, après accord de l’employeur, 
tout ou partie d’une action de bilan de compétences, de validation des acquis de l’expérience ou 
de formation, soit, sans l’accord de l’employeur, tout ou partie d’une action de bilan de 
compétences, de validation des acquis de l’expérience ou de formation relevant des priorités 
définies au premier alinéa de l’article L. 6323-8.  
Lorsque le salarié et l’employeur sont en désaccord, l’action se déroule hors temps de travail et 
l’allocation visée à l’article L. 6321-10 n’est pas due par l’employeur.  
« Le paiement de la somme est assuré par l’organisme collecteur paritaire agréé dont relève 
l’entreprise dans laquelle le salarié est embauché. Cette somme est imputée au titre de la 
section "professionnalisation", sauf dispositions spécifiques prévues par accord de branche ou 
accord collectif conclu entre les organisations d'employeurs et de salariés signataires d'un 
accord constitutif d'un organisme collecteur paritaire agréé interprofessionnel ;  
« 2° Lorsque le demandeur d’emploi en fait la deman de, la somme permet de financer tout ou 
partie d’une action de bilan de compétences, de validation des acquis de l’expérience ou de 
formation. La mobilisation de la somme a lieu en priorité pendant la période de prise en charge 
de l’intéressé par le régime d’assurance chômage. Elle se fait après avis du référent chargé de 
l’accompagnement de l’intéressé.  
« Le paiement de la somme est assuré par l’organisme collecteur paritaire agréé dont relève la 

 
Pas de modification majeure du DIF au cours du cont rat de travail.  
 
 
 
MODIFICATION DU DIF LICENCIEMENT REALISE PENDANT LE  PREAVIS 
La formation réalisée avant la fin du préavis se déroule sur le temps de travail . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PORTABILITÉ DU DIF. 
Transposition aménagée du dispositif prévu par l'ANI du 7 janvier 2009. 
- situation visée  : toute rupture du contrat de travail sauf faute lourde, ouvrant droit à une prise 

en charge par le régime d'assurance chômage.  
- actions financées  : actions de formation, de bilan de compétences, de VAE  
- montant du financement  : les sommes correspondant au solde du nombre d’heures acquises 

au titre du droit individuel à la formation et non utilisées multiplié par un montant forfaitaire de 
9.15€ 

-  publics visés  :  
� DE, en priorité pendant la période d’indemnisation au titre de l’assurance chômage, après 

avis du référent Pôle emploi 
� salarié pendant les 2 années suivant l’embauche : en accord avec le nouvel employeur 

OU sans accord de l’employeur avec droit du salarié à suivre l’action hors temps de 
travail si elle relève des actions prioritaires du secteur, sans bénéfice de l’allocation de 
formation.   

- OPCA financeur  
� OPCA de l’entreprise d’origine pour le DE 
� OPCA de l’entreprise d’accueil pour le salarié 

- Imputation sur les fonds de l’OPCA  : sur la section « professionnalisation » ou su la section 
« plan » selon  accord de branche (ou interprofessionnel). 
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dernière entreprise dans laquelle il a acquis des droits. Elle est imputée au titre de la section 
professionnalisation, sauf dispositions spécifiques prévues par accord de branche ou accord 
collectif conclu entre les organisations d’employeurs et de salariés signataires d’un accord 
constitutif d’un organisme collecteur paritaire agréé interprofessionnel.  
« Art. L. 6323-19. – Dans la lettre de licenciement, l’employeur informe le salarié, s’il y a lieu, de 
ses droits en matière de droit individuel à la formation. Cette information comprend les droits 
visés à l’article L. 6323-17 et, dans les cas de licenciements visés à l’article L. 1233-65, les 
droits du salarié en matière de droit individuel à la formation définis par l’article L. 1233-66.  
 
« Art. L. 6323-20 – En cas de départ à la retraite, le salarié ne peut bénéficier de ses droits 
acquis au titre du droit individuel à la formation.  
 
« Art. L. 6323-21. – À l’expiration du contrat de travail, l’employeur mentionne sur le certificat de 
travail prévu à l’article L. 1234-19, dans des conditions fixées par décret, les droits acquis par le 
salarié au titre du droit individuel à la formation, ainsi que l’organisme collecteur paritaire agréé 
compétent pour verser la somme prévue au 2° de l’ar ticle L. 6323-18. » ;  
 
2° Le dernier alinéa de l’article L. 6323-12 est co mplété par une phrase ainsi rédigée :  
« La durée de la formation ainsi réalisée se déduit du contingent d’heures de formation acquis 
au titre du droit individuel à la formation. » ;  
 
3° Le deuxième alinéa de l’article L. 6332-14 est a insi rédigé :  
« À défaut d’un tel accord, un montant forfaitaire horaire est déterminé par décret. » 
 

 
 
 
 
NOTIFICATION DU DIF PORTABLE EN CAS DE LICENCIEMENT   
Le certificat de travail remis lors de la rupture du contrat, informe le salarié de ses droits au DIF, 
y compris ceux liés à la mise en œuvre de la CRP. 
 
 
 
 
 
NOTIFICATION DU DIF PORTABLE EN CAS DE FIN DE CONTR AT  
Le certificat de travail remis lors de la rupture du contrat, informe le salarié de ses droits au DIF, 
et du nom de l’OPCA compétent. 
 
TRANSFERT A L’OPACIF EN CAS DE REFUS (2 exercices s uccessifs)  
Le DIF réalisé dans ce cadre est imputé sur le compteur du salarié 
 
 
La nouvelle rédaction de l’art. L. 6332-14  supprime la disposition qui prévoyait que « Ces 
forfaits peuvent faire l’objet d’une modulation en fonction de la nature et du coût de la 
prestation ». 
 

Article 7  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 2011, un rapport sur le financement 
du droit individuel à la formation et le traitement comptable et fiscal des droits acquis à ce titre 
par les salariés et non encore mobilisés. 

RAPPORT SUR LE DIF.  
Le gouvernement remettra au Parlement, avant le 1er janvier 2011, un rapport sur le 
financement du DIF et le traitement comptable des droits acquis à ce titre par les salariés et non 
encore mobilisés. Selon les débats parlementaires, ce rapport évaluera notamment 
« l'opportunité d'instituer une faculté de passer des provisions ad hoc, sous l'angle comptable et 
sous l'angle fiscal ». 

Article 8  
Le code du travail est ainsi modifié : 
1° L’article L. 6321-2 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6321-2. – Toute action de formation suivie par un salarié pour assurer son 
adaptation au poste de travail ou liée à l’évolution ou au maintien dans l’emploi dans 
l’entreprise constitue un temps de travail effectif et donne lieu pendant sa réalisation au 
maintien par l’entreprise de la rémunération. » ; 
2° La sous-section 2 de la section 2 du chapitre I er du titre II du livre III de la sixième partie et 
l’article L. 6321-9 sont abrogés ;  
3° L’intitulé de la sous-section 1 de la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre III de la 
sixième partie est ainsi rédigé : « Actions d’adaptation au poste de travail ou liées à 
l’évolution ou au maintien dans l’emploi » ; 
4° Les quatre derniers alinéas de l’article L. 2323 -36 sont remplacés par trois alinéas ainsi 
rédigés : 
« Ils précisent notamment la nature des actions de formation proposées par l’employeur en 
application de l’article L. 6321-1 et distinguent : 
« 1° Les actions d’adaptation du salarié au poste d e travail ou liées à l’évolution ou au 
maintien dans l’emploi dans l’entreprise ; 
« 2° Les actions de développement des compétences d u salarié. » 
 

 
PLAN DE FORMATION. 
Les trois catégories d'actions de formation, telles que soumises pour avis au CE lors de la 
consultation sur la plan de formation, sont regroupées en deux : « Les actions d'adaptation du 
salarié au poste de travail ou liées à l'évolution ou au maintien dans l'emploi dans l'entreprise 
(cat.1) ; les actions de développement des compétences du salarié (cat.2). » 
 
Les effets attachés à l’ancienne catégorie 2 (exonération des règles relatives aux heures 
supplémentaires) sont supprimés : les actions de la nouvelle catégorie 1 regroupée constituent 
un temps de travail effectif et donnent lieu au maintien de la rémunération.   
 
Articulation Plan /DIF : le regroupement des anciennes catégories 1 (non « Difable ») et 2 
(« Difable ») pose la question aux partenaires sociaux du caractère « Difable » ou non de la 
nouvelle catégorie 1 regroupée.  
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Article 9 
Le deuxième alinéa de l'article L. 1226-10 du code du travail est complété par une phrase 

ainsi rédigée :  
« Dans les entreprises de cinquante salariés et plus, le médecin du travail formule également 

des indications sur l'aptitude du salarié à bénéficier d'une formation destinée à lui proposer un 
poste adapté. » 
 

FORMATION EN CAS D’INAPTITUDE CONSECUTIVE A UN AT 
En plus de l’avis du médecin du travail sur le reclassement (au sein de l’entreprise) pour 
inaptitude, celui-ci formule également dans les entreprises de plus de 50 ans salariés, « des 
indications sur l'aptitude du salarié à bénéficier d'une formation destinée à lui proposer un poste 
adapté ». 
Cette disposition complète celle de l’article 100 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2009 qui ouvrait la possibilité d’une formation avant la fin de l’arrête de travail consécutif à 
un AT. 

Article 10  
Le chapitre II du titre II du livre III de la sixième partie du code du travail est complété par 
une section 4 ainsi rédigée : 
« Section 4 
« Formations se déroulant en dehors du temps de tra vail  
« Art. L. 6322-64. – Dès lors que le salarié dispose d’une ancienneté d’un an dans 
l’entreprise et à sa demande, l’organisme collecteur paritaire agréé au titre du congé 
individuel de formation désigné en application de l’article L. 6322-47 peut assurer la prise en 
charge de tout ou partie des frais liés à la réalisation d’une formation se déroulant en dehors 
du temps de travail, selon les mêmes modalités que celles prévues au dernier alinéa de 
l’article L. 6322-20. Pendant la durée de cette formation, le salarié bénéficie de la législation 
de la sécurité sociale relative à la protection en matière d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles. » 

« Un décret fixe la durée minimum de la formation ouvrant le droit, à l'organisme collecteur 
paritaire agréé au titre du congé individuel de formation, d'assurer la prise en charge de la 
formation dans les conditions définies au premier alinéa. » 

 
CIF HORS TEMPS DE TRAVAIL .  
Lorsque le salarié dispose d'une ancienneté d'un an dans l'entreprise et à sa demande, le 
Fongecif pourra assurer la prise en charge de tout ou partie des frais liés à la réalisation d'une 
formation dans le cadre d'un CIF (congé individuel de formation) se déroulant en dehors du 
temps de travail (HTT).  
Pendant la durée de cette formation, le salarié bénéficiera de la législation de la sécurité sociale 
relative à la protection en matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles. En 
revanche, l’allocation de formation n’est pas due dans ce cas de formation HTT.  
Un décret fixe la durée minimum de la formation ouvrant droit au CIF HTT. Le souhait des 
parlementaires est d’éviter que le CIF HTT ne « se traduise par une diminution de la durée 
moyenne des formations, faute de quoi la fonction sociale du CIF s'en trouverait remise en 
cause ». 

 

Article 11 
L’expérimentation d’un livret de compétences, partant de l’évaluation de l’acquisition du socle 
commun de connaissances et de compétences défini à l’article L. 122-1-1 du code de 
l’éducation, est engagée pour les élèves des premier et second degrés, jusqu’au 31 décembre 
2012, dans les établissements d’enseignement volontaires désignés par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’éducation nationale et de la jeunesse.  
Tout ou partie des élèves de ces établissements se voient remettre un livret de compétences 
afin, tout au long de leur parcours, d’enregistrer les compétences acquises au titre du socle 
commun susmentionné, de valoriser leurs capacités, leurs aptitudes et leurs acquis dans le 
champ de l’éducation formelle et informelle, ainsi que leurs engagements dans des activités 
associatives, sportives et culturelles. Le livret retrace les expériences de découverte du monde 
professionnel de l’élève et ses souhaits en matière d’orientation.  
L’expérimentation vise également à apprécier la manière dont il est tenu compte du livret de 
compétences dans les décisions d’orientation des élèves.  
Lorsque l’élève entre dans la vie active, il peut, s’il le souhaite, intégrer les éléments du livret de 
compétences au passeport orientation et formation prévu à l’article L. 6315-2 du code du travail.  
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2012, un rapport 
d’évaluation de la présente expérimentation.  

 
EXPÉRIMENTATION DU LIVRET DE COMPÉTENCES   
Les parlementaires reprennent à leur compte, à titre expérimental, la proposition du livre vert de 
la Commission sur la politique sur la jeunesse de créer un livret de compétences pour les élèves 
du premier et du second degré. Le projet de loi préconise de « permettre l'expérimentation » de 
ce livret de compétences.   
L'expérimentation vise à apprécier la manière dont il est tenu compte du livret de compétences 
dans les décisions d'orientation des élèves et établit un lien avec le passeport orientation et 
formation lors de l’entrée dans la vie active. 
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Article 12  
Le titre Ier du livre III de la sixième partie du code du travail est complété par un chapitre V ainsi 
rédigé :  
« CHAPITRE V  
« Bilan d’étape professionnel et passeport orientatio n et formation   
« Art. L. 6315-1. – À l’occasion de son embauche, le salarié est informé que, dès lors qu’il 
dispose de deux ans d’ancienneté dans la même entreprise, il bénéficie à sa demande d’un 
bilan d’étape professionnel. Toujours à sa demande, ce bilan peut être renouvelé tous les cinq 
ans.  
 
« Le bilan d’étape professionnel a pour objet, à partir d’un diagnostic réalisé en commun par le 
salarié et son employeur, de permettre au salarié d’évaluer ses capacités professionnelles et 
ses compétences et à son employeur de déterminer les objectifs de formation du salarié.  
« Un accord national interprofessionnel étendu détermine les conditions d’application du bilan 
d’étape professionnel.  
 
 
 
 
 
 
« Art. L. 6315-2. – Il est mis à disposition de toute personne un modèle de passeport orientation 
et formation qui recense :  
« 1° Dans le cadre de la formation initiale, les di plômes et titres ainsi que les aptitudes, 
connaissances et compétences acquises, susceptibles d’aider à l’orientation ;  
« 2° Dans le cadre de la formation continue :  
« – tout ou partie des informations recueillies à l’occasion d’un entretien professionnel, d’un bilan 
de compétences ou d’un bilan d’étape professionnel ;  
« – les actions de formation prescrites par l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 ;  
« – les actions de formation mises en oeuvre par l’employeur ou relevant de l’initiative 
individuelle ;  
« – les expériences professionnelles acquises lors des périodes de stage ou de formation en 
entreprise ;  
« – les qualifications obtenues ;  
« – les habilitations de personnes ;  
« – le ou les emplois occupés et les activités bénévoles, ainsi que les connaissances, les 
compétences et les aptitudes professionnelles mises en oeuvre dans le cadre de ces emplois et 
de ces activités.  
« L’employeur ne peut exiger du salarié qui répond à une offre d’embauche qu’il lui présente son 
passeport orientation et formation. Est illicite le fait de refuser l’embauche d’un salarié en raison 
de son refus ou de son impossibilité de présenter son passeport orientation et formation.  
« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités de mise en oeuvre du présent article. »  

 
BILAN D'ÉTAPE PROFESSIONNEL .  
Un ANI étendu déterminera les conditions d'application du bilan d'étape professionnel (BEP) 
prévu à l'avenant du 3 mars 2009 (à l’ANI du 14 novembre 2008 sur la GPEC), notamment les 
conditions d’application du BEP.  
FO, la CGT et la CFTC ont font valoir leur opposition à cet avenant, une nouvelle négociation 
devrait donc être engagée sur ce sujet.  
 
 
OBJECTIF DU BEP 
Etablir un diagnostic, réalisé en commun par le salarié et son employeur, permettant au salarié 
d’évaluer ses capacités professionnelles et ses compétences et à son employeur de déterminer 
les objectifs de formation du salarié.  
 
Cette nouvelle prestation s’inscrit dans une triple logique : 
- renforcer les moyens au service du salarié « acteur » de son évolution professionnelle 
- compléter l’entretien professionnel   
- internaliser (au sein de l’entreprise) tout ou partie du travail de diagnostic réalisé jusqu’à 

présent dans le cadre du Bilan de compétence (externe). 
 
 
PASSEPORT ORIENTATION FORMATION 
Le Passeport formation , dont les signataires de l’ANI du 5/12/2003 n’avaient pas souhaité la 
reprise par le législateur de 2004 est désormais  intégré au code du travail.  
Sa vocation d’aide à la mobilité est soulignée par l’introduction de la notion « d’orientation  ». 
(voir modèle du FUP sur le site www.passeportformation.eu ). Des garanties individuelles sont 
apportées au titulaire du Passeport  lors de l’embauche. 
 
 

Article 13 
Après le deuxième alinéa de l’article L. 6321-1 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
« Dans les entreprises et les groupes d’entreprises au sens de l’article L. 2331-1 employant 
au moins cinquante salariés, il organise pour chacun de ses salariés dans l’année qui suit 
leur quarante-cinquième anniversaire un entretien professionnel au cours duquel il informe 
le salarié notamment sur ses droits en matière d’accès à un bilan d’étape professionnel, à 
un bilan de compétences ou à une action de professionnalisation. » 

 
ENTRETIEN PROFESSIONNEL/SALARIE DE PLUS DE 45 ANS.   
Une nouvelle obligation à la charge des employeurs (employant au moins 50 salariés) en 
complément du devoir d’adaptation : organiser pour chacun de leurs salariés dans l'année qui 
suit leur 45ème anniversaire un entretien professionnel  au cours duquel ils les informeront de 
leurs droits en matière d'accès à un bilan d'étape professionnel, à un bilan de compétences ou à 
une action de professionnalisation. Cette disposition s’inscrit en droite ligne de celles de la loi de 
financement de la sécurité sociale de 2009 relatives à l’emploi des « seniors ». 
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Article 14  
L’article L. 2241-6 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Cette négociation porte notamment sur l’égal accès à la formation des salariés selon leur 
catégorie professionnelle et la taille de leur entreprise, la portabilité du droit individuel à la 
formation, la validation des acquis de l’expérience, l’accès aux certifications, la mise en 
œuvre du passeport orientation et formation, le développement du tutorat et la valorisation 
de la fonction de tuteur, en particulier les conditions de son exercice par des salariés âgés 
de plus de cinquante-cinq ans. » 

 

NÉGOCIATION TRIENNALE DE BRANCHE   
La négociation triennale de branche sur les objectifs de la formation porte notamment sur l'égal 
accès à la formation des salariés selon leur catégorie professionnelle et la taille de leur 
entreprise, la portabilité du DIF, la VAE (cf art. 24 infra), l'accès aux certifications, la mise en 
oeuvre du passeport orientation et formation, le développement du tutorat et la valorisation de la 
fonction de tuteur, en particulier les conditions de son exercice par des salariés âgés de plus de 
55 ans. 
Cette disposition est un corollaire des nouvelles obligations des entreprises de plus de 50 
salariés en matière d’emploi des seniors (Loi FSS pour 2009) 

Article 15  
I. – À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 214-14 du code de l’éducation, le 
mot : « dix-huit » est remplacé par le mot : « seize ». 
II. – Au deuxième alinéa de l’article L. 130-1 du code du service national, les mots : « dix-
huit ans à vingt-deux » sont remplacés par les mots : « seize ans à vingt-cinq ». 

 

 
ÉCOLES DE LA DEUXIÈME CHANCE .  
Les écoles de la deuxième chance sont ouvertes aux jeunes âgés de 16 à 25 ans et non plus 
aux seuls jeunes de 18 à 22 ans. 
 

Article 16  
Dans un délai d’un an après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les modalités d’accès à la formation professionnelle dans les 
zones transfrontalières et en outre-mer, l’harmonisation des conditions d’accès à la 
formation pour les travailleurs et les demandeurs d’emplois, la reconnaissance mutuelle des 
certifications professionnelles et des expériences acquises en formation et en entreprise 
ainsi que les systèmes d’indemnisation et le financement des formations suivies dans un 
pays frontalier. 
Ce rapport formule, le cas échéant, des propositions d’amélioration des systèmes existants 
ainsi que des modalités de suivi de ses conclusions. 

 

 
ZONES TRANSFRONTALIÈRES ET DOM .  
Dans un délai d'un an après la promulgation de la loi, le gouvernement remettra au Parlement 
un rapport sur les modalités d'accès à la formation professionnelle dans les zones 
transfrontalières et en outre-mer. 
 

Article 17 
Le premier alinéa de l'article L. 1253-1 du code du travail est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 
« Cette mise à disposition peut avoir pour objet de permettre le remplacement de salariés 
suivant une action de formation prévue par le présent code. » 
 

 
GROUPEMENTS D’EMPLOYEURS 
Un nouveau cas de mise à disposition par les Groupements d’employeurs : le remplacement de 
salariés en formation. 

TITRE III : SÉCURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNEL S 
 
Article 18 
I. – La section 4 du chapitre II du titre III du livre III de la sixième partie du code du travail est 
ainsi rédigée :  
« Section 4  
« Fonds paritaire de sécurisation des parcours profes sionnels   
« Art. L. 6332-18. – Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, habilité à 
recevoir les ressources mentionnées aux articles L. 6332-19 et L. 6332-20, est créé par un 
accord conclu entre les organisations représentatives d’employeurs et de salariés au niveau 
national et interprofessionnel qui détermine son organisation.  
« Le fonds est soumis à l’agrément de l’autorité administrative. L’agrément est accordé si le 
fonds respecte les conditions légales et réglementaires relatives à son fonctionnement et à ses 
dirigeants. » 

 

 
 
 
FPSPP/CRÉATION.  
Le FPSPP (Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels) instauré par l'ANI du 7 
janvier 2009, est « créé par un accord conclu entre les organisations représentatives 
d'employeurs et de salariés au niveau national et interprofessionnel (ANI) qui déterminera son 
organisation ». 
Le FUP) est agréé par l'État en qualité de FPSPP « à compter de la publication de la loi » (fin de 
l’article 18).  
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« Art. L. 6332-19. – Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels dispose des 
ressources suivantes :  
« 1° Les sommes correspondant à un pourcentage de l a participation des employeurs de moins 
de dix salariés calculée dans les conditions définies par les articles L. 6331-2 et L. 6322-37 ;  
« 2° Les sommes correspondant à un pourcentage de l a participation des employeurs de dix 
salariés et plus calculée dans les conditions définies par les premier et troisième alinéas de 
l’article L. 6331-9 et par l’article L. 6322-37 ;  
« 3° Les sommes dont disposent les organismes colle cteurs paritaires agréés au titre de la 
professionnalisation et du congé individuel de formation au 31 décembre de chaque année, en 
tant qu’elles excèdent le tiers de leurs charges comptabilisées au cours du dernier exercice clos 
selon les règles du plan comptable applicable aux organismes collecteurs paritaires agréés.  

« Le pourcentage mentionné aux 1° et 2°, compris en tre 5 % et 13 %, est fixé annuellement par 
arrêté ministériel, sur proposition des organisations représentatives d’employeurs et de salariés 
au niveau national et interprofessionnel émise selon les modalités prévues par un accord conclu 
entre celles-ci. Un décret définit les conditions dans lesquelles est recueilli et pris en compte 
l’avis des autres organisations syndicales d’employeurs ou employeurs signataires de l’accord 
constitutif d’un organisme collecteur paritaire agréé.  
« Les sommes mentionnées aux 1° et 2° s’imputent su r les participations des employeurs dues 
au titre du congé individuel de formation, du plan de formation et de la professionnalisation. Au 
titre du congé individuel de formation, elles sont calculées en appliquant le pourcentage 
mentionné à l’alinéa précédent. Au titre du plan de formation et de la professionnalisation, elles 
sont déterminées par un accord de branche ou un accord collectif conclu entre les organisations 
syndicales de salariés et d’employeurs signataires de l’accord constitutif d’un organisme 
collecteur paritaire agréé interprofessionnel. À défaut d’accord en vigueur au 1er janvier de 
l’année de collecte, elles sont calculées en appliquant le pourcentage mentionné à l’alinéa 
précédent de manière identique à chacune de ces participations. Les pourcentages appliqués 
respectivement, par accord, au titre du plan de formation et de la professionnalisation peuvent 
être encadrés par voie réglementaire.  

« Dans les professions agricoles visées aux 1° à 4°  de l’article L. 722-1 du code rural ainsi que 
dans les coopératives d’utilisation de matériel agricole, une part des sommes mentionnées aux 
1° et 2°, fixée par arrêté, après avis des organisa tions nationales d’employeurs et de salariés 
représentatives de l’agriculture, abonde le fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels. La part non affectée au fonds paritaire contribue au financement d’actions de 
formation professionnelle concourant à la qualification et à la requalification des salariés et 
demandeurs d’emploi déterminées par un accord entre les organisations représentatives 
d’employeurs et de salariés de l’agriculture. La déclinaison de cet accord donne lieu à une 
convention-cadre signée entre l’État et les organisations d’employeurs et de salariés de 
l’agriculture. En cas de non-utilisation de la totalité des fonds affectés à ces actions, le solde 
abonde le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels.  

« Les sommes mentionnées aux 1° et 2° sont versées par l’intermédiaire des organismes 
collecteurs paritaires agréés au titre de la professionnalisation et du congé individuel de 
formation.  
« Les sommes mentionnées au 3° sont liquidées par l es organismes collecteurs paritaires 
agréés et versées spontanément au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels.  
« À défaut de versement au 30 avril de l’année suivant la clôture de l’exercice, le recouvrement 
des ressources mentionnées au 3° est effectué par l e comptable public compétent de la 
direction générale des finances publiques.  

FPSPP/RESSOURCES.  
Le FPSPP est alimenté par deux types de ressources : 
 
1- les ressources de « sécurisation », elles-mêmes composées de deux contributions : 

- l'une correspondant à un pourcentage de la participation des entreprises de plus et moins 
de dix salariés au titre de la professionnalisation et du plan,  

- l'autre correspondant à un pourcentage de la participation des entreprises au titre du CIF (y 
compris le 1% CIF-CDD).  

Le pourcentage, compris entre 5 % et 13 % est « fixé annuellement par arrêté ministériel, sur 
proposition des organisations représentatives d'employeurs et de salariés au niveau national et 
interprofessionnel émise selon les modalités prévues par un accord conclu entre celles-ci ».  
Un décret définira les conditions dans lesquelles sera « recueilli et pris en compte l'avis des 
autres organisations syndicales d'employeurs ou employeurs signataires de l'accord constitutif 
d'un Opca » (le « hors champ  »). 
La contribution assise sur les salaires 2009, appelée lors de la collecte 2010, devrait être fixée à 
entre 10 et 13%. 
 
2- les ressources de péréquation : 
Comme par le passé, le FPSPP collecte les disponibilités excédentaires des OPCA (excédant le 
tiers de leurs charges comptabilisées au cours du dernier exercice clos) au titre du CIF et de la 
professionnalisation. 
 
IMPUTATION DES CONTRIBUTIONS DE « SECURISATION» 
Elles s’imputent sur les participations des employeurs dues au titre du congé individuel de 
formation, du plan de formation et de la professionnalisation. La déclaration « 2483 » fera 
probablement l’objet d’un aménagement en ce sens.  
 
REPARTITION PAR ACCORD COLLECTIF DE LA CONTRIBUTION  FPSPP 
La contribution assise sur la participation « plan / professionnalisation » peut être répartie sur les 
sections « professionnalisation » et « plan » des OPCA par accord  de branche ou 
interprofessionnel.  
La répartition peut, en outre, être encadrée par voie réglementaire. 
A défaut d’accord en vigueur au 01/01 de l’année de collecte, le pourcentage (5 à 13%) est 
appliqué de manière identique à chacune des participations. 
 
 
 
 
 
 
 
RECOUVREMENT PAR LES OPCA  
La contribution de « sécurisation » assise sur les participations CIF (CDI et CDD) sera recouvrée 
par les OPACIF.  
La contribution de « sécurisation » assise sur les participations Plan et Professionnalisation sera 
recouvrée par les OPCA, dans leur champ de compétence au titre de la professionnalisation.  
OPCA et OPACIF ne font que recouvrer les sommes et les reverser au FPSPP avant le 30 avril 
de l’année de collecte. A défaut, une procédure de recouvrement par le comptable public est 
mise en œuvre.  
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« Ces impositions sont recouvrées sur la base de la notification faite audit comptable par le 
fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels.  
« Elles sont recouvrées selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, 
sûretés et privilèges que les taxes sur le chiffre d’affaires. Les réclamations sont présentées, 
instruites et jugées selon les règles applicables à ces mêmes taxes.  
« Un décret fixe les conditions d’application du présent article.  

« Art. L. 6332-20. – Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels reçoit 
également, à l’exclusion des versements exigibles en application de l’article L. 6362-12 :  
« 1° Dans les entreprises de moins de dix salariés,  par dérogation à l’article L. 6331-6, le 
montant de la différence entre les dépenses justifiées par l’employeur au titre de la 
professionnalisation et sa participation due à ce titre lorsqu’elle a été majorée en application de 
l’article L. 6331-6 ;  
« 2° Dans les entreprises de dix salariés et plus, par dérogation aux articles L. 6331-13, L. 6331-
28 et L. 6331-31, le montant de la différence entre les dépenses justifiées par l’employeur au 
titre de la professionnalisation et sa participation due à ce titre lorsqu’elle a été majorée en 
application de l’article L. 6331-30.  

« Art. L. 6332-21. – Les ressources du fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels permettent :  
« 1° De contribuer au financement d’actions de form ation professionnelle concourant à la 
qualification et à la requalification des salariés et demandeurs d’emploi, au bénéfice de publics 
dont les caractéristiques sont déterminées par la convention-cadre prévue au présent article ;   
« 2° D’assurer la péréquation des fonds par des ver sements complémentaires aux organismes 
collecteurs paritaires agréés au titre de la professionnalisation et du congé individuel de 
formation pour le financement d’actions de professionnalisation et du congé individuel de 
formation ;  
« 3° De contribuer au financement du service visé a u premier alinéa de l’article L. 6111-4 ;  

« L’affectation des ressources du fonds est déterminée par un accord conclu entre les 
organisations représentatives d’employeurs et de salariés au niveau national et 
interprofessionnel, qui reçoivent et prennent en compte, dans des conditions fixées par décret, 
l’avis des autres organisations syndicales d’employeurs ou employeurs signataires de l’accord 
constitutif d’un organisme collecteur paritaire agréé.  
« La déclinaison de cet accord donne lieu à une convention-cadre signée entre l’État et le fonds. 
Cette convention-cadre peut prévoir une participation de l’État au financement des actions de 
formation professionnelle mentionnées au 1° du prés ent article.  
« Cette convention détermine le cadre dans lequel des conventions peuvent être conclues entre 
le fonds et les organisations représentatives d’employeurs et de salariés au niveau professionnel 
ou interprofessionnel, les conseils régionaux ou l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1.  
« Un comité composé des signataires de la convention-cadre assure le suivi de l’emploi des 
ressources du fonds et en évalue l’impact. Cette évaluation est rendue publique chaque année.  

« Art. L. 6332-22. – Les versements mentionnés au 2° de l’article L. 6332-21 sont accordés aux 
organismes collecteurs paritaires agréés dans les conditions suivantes :  
« 1° L’organisme collecteur paritaire agréé affecte  au moins 50 % des fonds recueillis au titre de 
la professionnalisation, déduction faite de la part versée au fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels, aux contrats de professionnalisation et à des périodes de 
professionnalisation, dont la durée minimum est définie par décret, visant des qualifications 
mentionnées aux 1° et 3° de l’article L. 6314-1 ;  
« 2° Les fonds recueillis au titre de la profession nalisation par l’organisme collecteur paritaire 
agréé, déduction faite de la part versée au fonds paritaire de sécurisation des parcours 

 
 
 
 
 
 
 
Le FPSPP recevra également les sommes correspondant à l’insuffisance de dépense 
(majorée) des entreprises au regard de l’obligation de financement de la professionnalisation. 
Jusqu’à présent, ces sommes faisaient l’objet d’un versement  au Trésor public. 
Le rattachement de ces sommes aux ressources de « sécurisation » ou de « péréquation » n’est 
pas précisé.  
 
 
 
 
 
 
TROIS AFFECTATIONS DES RESSOURCES DU FPSPP 
1- « sécurisation » : financement d’actions de formation professionnelle concourant à la 

qualification et à la requalification des salariés et demandeurs d’emploi, au bénéfice de 
publics dont les caractéristiques sont déterminées par la convention-cadre conclue avec 
l’Etat 

2- « péréquation » : versement aux OPCA et OPACIF pour le financement d’actions de 
professionnalisation et de congé individuel de formation 

3- financement du service  d’information – orientation « dématérialisé gratuit et accessible à 
toute personne ». 

 
LA PROCEDURE D’ENGAGEMENT DES FONDS DU FPSPP 
La procédure suivante concerne l’ensemble des affectations, de « sécurisation » comme de 
« péréquation ».  

1- Signature d’un ANI après avis des partenaires sociaux « hors champ » (décret) 
2- Déclinaison dans une « convention-cadre » signée en l’Etat et le FPSPP, pouvant prévoir 

un abondement de l’Etat au financement de la qualification - requalification des salariés et 
DE.  

3- Signatures de  conventions entre le FPSPP et les partenaires sociaux de branche et 
interprofessionnels, les conseils régionaux ou Pôle Emploi. 

Un comité de suivi de la convention – cadre évalue l’impact des interventions du FPSPP. 
 
 
VERSEMENTS DE PEREQUATION 
Ils sont effectués au profit des OPCA sous deux conditions : 
1- l’OPCA affecte au moins 50 % des fonds recueillis au titre de la professionnalisation, 

déduction faite de la part versée au FPSPP, aux contrats de professionnalisation et à des 
périodes de professionnalisation visant soit des titres ou diplômes inscrits au RNCP, soit 
des CQP. La durée minimum de la période de professionnalisation éligible au calcul de 
péréquation est définie par décret.  
Cette disposition est différente de celle prévue à  l’ANI du 07/01/2009 qui incluait dans le 
calcul les contrats de professionnalisation visant une qualification CCN. 

2- L’OPCA ou l’OPACIF  est dans une situation d’insuffisance de ressources 
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professionnels, sont insuffisants pour assurer la prise en charge prévue à l’article L. 6332-14.  
« Art. L. 6332-22-1. – Les sommes dont dispose le fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels au 31 décembre de chaque année constituent, l’année suivante, des ressources 
de ce fonds.  

« Art. L. 6332-22-2. – Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application de la 
présente section, notamment :  
« 1° Les modalités de reversement par les organisme s collecteurs paritaires agréés des 
sommes mentionnées aux 1° et 2° de l’article L. 633 2-19 ;  
« 2° La nature des disponibilités et des charges me ntionnées au 3° de l’article L. 6332-19 ;  
« 3° Les conditions dans lesquelles les sommes reçu es par le fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels sont affectées par l’accord mentionné au cinquième de l’article L. 6332-
21 ;  
« 4° Les documents et pièces relatifs à leur gestio n que les organismes collecteurs paritaires 
agréés communiquent au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels et ceux 
qu’ils présentent aux personnes commissionnées par ce dernier pour les contrôler. Ces 
dispositions s’appliquent sans préjudice des contrôles exercés par les agents mentionnés à 
l’article L. 6361-5 ;  
« 5° Les modalités d’application au fonds paritaire  de sécurisation des parcours professionnels 
du principe de transparence prévu au 2° de l’articl e L. 6332-6 ;  
« 6° Les règles relatives aux contrôles auxquels es t soumis le fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels ainsi qu’aux modalités de reversement au Trésor public des dépenses 
non admises par les agents mentionnés à l’article L. 6361-5 ;  
« 7° Les conditions d’affectation des fonds en l’ab sence d’accord ou de convention-cadre 
mentionnés à l’article L. 6332-21 ;  
« 8° Les conditions dans lesquelles, en l’absence d e fonds agréé, les organismes collecteurs 
paritaires agréés déposent leurs disponibilités sur un compte unique. »  
II. – À compter de la date de publication de la présente loi, le fonds national de péréquation est 
agréé en tant que fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels en application de 
l’article L. 6332-18 du code du travail dans sa rédaction issue de la présente loi. 

 
L’art. L. 6332-22-1 devrait faire obstacle aux prél èvements antérieurement effectués par 
l’Etat sur l’AGEFAL et le COPACIF. 
 
 
FONCTIONNEMENT DU FPSPP / DECRET 
Un décret en Conseil d’État déterminera : 

- les modalités de reversement par les OPCA et les OPACIF des ressources de 
« sécurisation » 

- la nature des disponibilités excédentaires des OPCA (péréquation) 
- les conditions d’affectation des fonds du FPSPP  
- les informations transmises par les OPCA au FPSPP (contrôle) 
- les modalités d’application au FPSPP du principe de transparence 
- les règles de contrôle du FPSPP par l’Etat  
- les règles d’affectation des fonds du FPSPP en absence d’accord ou de convention cadre 

ou en absence d’agrément au titre du FPSPP ; 
 
 
 

III. – Le code du travail est ainsi modifié :  
1° Le titre II du livre III de la sixième partie es t complété par un chapitre VI ainsi rédigé :  
« CHAPITRE VI  
« Préparation opérationnelle à l’emploi   
« Art. L. 6326-1. – La préparation opérationnelle à l’emploi permet à un demandeur d’emploi de 
bénéficier d’une formation nécessaire à l’acquisition des compétences requises pour occuper un 
emploi correspondant à une offre déposée par une entreprise auprès de l’institution mentionnée 
à l’article L. 5312-1. L’offre d’emploi est située dans la zone géographique privilégiée définie par 
le projet personnalisé d’accès à l’emploi du demandeur d’emploi. A l’issue de la formation, qui 
est dispensée préalablement à l’entrée dans l’entreprise, le contrat de travail qui peut être conclu 
par l’employeur et le demandeur d’emploi est un contrat à durée indéterminée, un contrat de 
professionnalisation à durée indéterminée ou un contrat à durée déterminée d’une durée 
minimum de douze mois.  
« Art. L. 6326-2. – Dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploi, la formation est 
financée par l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1. Le fonds mentionné à l’article L. 6332-
18 et l’organisme collecteur paritaire agréé dont relève l’entreprise concernée peuvent contribuer 
au financement du coût pédagogique et des frais annexes de la formation.  
« L’entreprise, en concertation avec l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 et avec 
l’organisme collecteur paritaire agréé dont elle relève, définit les compétences que le demandeur 
d’emploi acquiert au cours de la formation pour occuper l’emploi proposé. » ;  

 
 
 
POE.  
Objectif : mettre en œuvre une formation de 400 heures pour un demandeur d'emploi sur une 
offre d’emploi  déposée à Pôle emploi.  
A l’issue :  un contrat de travail peut être conclu en CDI, en contrat de professionnalisation (CDI) 
ou en CDD de droit commun d’une durée minimum de douze mois. 
Financement : par le Pôle Emploi,  les coûts pédagogiques et les frais annexes pouvant être 
abondés par les OPCA et le FPSPP . 
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2° Au premier alinéa de l’article L. 6332-23, à l’a rticle L. 6332-24 et au 2° de l’article L. 6355-24,  
les mots : « fonds national de péréquation » sont remplacés par les mots : « fonds paritaire de 
sécurisation des parcours professionnels ».  
Article 19  
I. – Au 1° du I de l’article 32 de la loi n° 2006-3 39 du 23 mars 2006 pour le retour à l’emploi 
et sur les droits et les devoirs des bénéficiaires de minima sociaux, le mot : « cinq » est 
remplacé par le mot : « six ». 
II. – L’ordonnance n° 2006-433 du 13 avril 2006 rel ative à l’expérimentation du contrat de 
transition professionnelle est ainsi modifiée : 
1°  Au premier alinéa et à la première phrase du de uxième alinéa de l’article 1er et au 
second alinéa de l’article 2, l’année : « 2009 » est remplacée par l’année : « 2010 » ; 
2° À la première phrase du deuxième alinéa de l’art icle 1er, le mot : « dix-huit » est remplacé 
par le mot : « trente-trois ». 

 
 
III. – L'article L. 5122-1 du code du travail est ainsi rédigé : 
« Art. L. 5122-1. – Les salariés sont placés en position de chômage partiel et bénéficient d'une 
allocation spécifique de chômage partiel à la charge de l'État s'ils subissent une perte de salaire 
imputable : 

« - soit à la fermeture temporaire de leur établissement ou partie d'établissement,  
« – soit à la réduction de l'horaire de travail pratiqué dans l'établissement ou partie 

d'établissement en deçà de la durée légale de travail. 
« L'allocation spécifique de chômage partiel est également attribuée aux salariés 

exerçant la même activité qui subissent la réduction collective de l'horaire de travail pratiqué 
dans l'établissement ou partie d'établissement en deçà de la durée légale de travail, appliquée, 
dans les mêmes conditions, individuellement et alternativement. Dans ce cas, les entreprises de 
plus de 250 salariés doivent conclure une convention d'activité partielle de longue durée prévue 
par le 2°de l'article L. 5122-2. 

« Les salariés restent liés à leur employeur par un contrat de travail.  
« La mise en chômage partiel des salariés indemnisés au titre de l'allocation spécifique 

de chômage partiel entraîne la suspension de l'exécution de leur contrat de travail. Durant cette 
période, les salariés peuvent suivre des actions de formation en dehors du temps de travail. » 
 
 

 
CTP.  
Le projet de loi porte à six ans (au lieu de cinq ans) l'expérimentation du contrat de transition 
professionnelle (CTP) au profit des salariés dont le licenciement est envisagé pour motif 
économique par les entreprises de moins de 1 000 salariés (non soumises au congé de 
reclassement).  
Il étend le dispositif à 40 bassins d'emploi pour les procédures de licenciement économique 
engagées d'ici au 1er décembre 2010. 
 
 
 
CHOMAGE PARTIEL  
Le chômage partiel pourra être appliqué individuellement et alternativement aux salariés 
exerçant la même activité. 
La loi renforce l'articulation entre les dispositifs de chômage partiel et de formation à la demande 
des partenaires sociaux signataires de  l'ANI du 8 juillet 2009 « sur la gestion sociale des 
conséquences de la crise économique sur l'emploi » visant à élargir l'accès au dispositif 
d'activité partielle.  
Le texte précise, conformément à l'ANI du 8 juillet, que, pour les entreprises de plus de 250 
salariés, cette possibilité d'activité partielle « par roulement » ne sera ouverte que dans le cas où 
l'entreprise aurait conclu une convention d'APLD (activité partielle de longue durée). 
Jusqu’alors, le recours à l'activité partielle s'appliquait collectivement et simultanément à un 
ensemble de salariés. Selon sa taille et ses modalités d'organisation, l'entreprise pouvait être 
privée du bénéfice de l'activité partielle, qui l'empêchait de maintenir un niveau d'effectif 
nécessaire à la poursuite de son activité.  
 
CHOMAGE PARTIEL ET FORMATION  
Selon les parlementaires, « au-delà de l'objectif d'une meilleure compensation de la baisse de la 
rémunération qui résulte de l'activité partielle, il s'agit d'utiliser les périodes non travaillées pour 
mettre en place des actions de formation, prévues dans le cadre du plan de formation ou au titre 
du droit individuel à la formation ou de la période de professionnalisation, afin de développer les 
compétences ou accroître les qualifications des salariés. »  
La loi reprend la jurisprudence qui reconnaît le fait que l'activité partielle suspend le contrat de 
travail du salarié, permettant ainsi de réaliser des actions de formation en dehors du temps de 
travail, c'est-à-dire pendant le temps de suspension du contrat de travail.  

Article 20  
I. – Le chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie du code du travail est ainsi modifié :  
1° Au premier alinéa de l’article L. 3142-3, les mo ts : « ou pour participer à un jury d’examen ou 
de validation des acquis de l’expérience » sont supprimés ;  
2° Après l’article L. 3142-3, il est inséré un arti cle L. 3142-3-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 3142-3-1. – Lorsqu’un salarié est désigné pour participer à un jury d’examen ou de 
validation des acquis de l’expérience, l’employeur lui accorde une autorisation d’absence pour 
participer à ce jury sous réserve de respecter un délai de prévenance dont la durée est fixée par 
décret. » ;  
3° Au premier alinéa de l’article L. 3142-4, après les mots : « L’autorisation d’absence » sont 
insérés les mots : « au titre des articles L. 3142-3 ou L. 3142-3-1 » ;  
4° À l’article L. 3142-5, les mots : « mentionnées dans la présente sous-section » sont 

 
JURY DE VAE ET D'EXAMEN .  
Lorsqu'un salarié est désigné pour participer à un jury d'examen ou de VAE, l'employeur lui 
accorde une autorisation d'absence pour participer à ce jury sous réserve de respecter un délai 
de prévenance dont la durée sera fixée par décret.  
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remplacés par les mots : « et aux jurys mentionnés aux articles L. 3142-3 ou L. 3142-3-1 » ;  
5° Au premier alinéa de l’article L. 3142-6, les mo ts : « dans la présente sous-section » sont 
remplacés par les mots : « à l’article L. 3142-3 ».  
 
II. – Le chapitre III du titre Ier du livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié :  
1° L’article L. 6313-1 est complété par un alinéa a insi rédigé :  
« Entre également dans le champ d’application des dispositions relatives à la formation 
professionnelle continue la participation à un jury d’examen ou de validation des acquis de 
l’expérience mentionné à l’article L. 3142-3-1 lorsque ce jury intervient pour délivrer des 
certifications professionnelles inscrites au répertoire national des certifications professionnelles 
dans les conditions prévues à l’article L. 335-6 du code de l’éducation. » ;  
2° Après l’article L. 6313-11, il est inséré un art icle L. 6313-12 ainsi rédigé :  
« Art. L. 6313-12. – Les dépenses afférentes à la participation d’un salarié à un jury d’examen 
ou de validation des acquis de l’expérience mentionné au dernier alinéa de l’article L. 6313-1 
couvrent, selon des modalités fixées par accord de branche ou par accord collectif conclu entre 
les organisations syndicales de salariés et d’employeurs signataires de l’accord constitutif d’un 
organisme collecteur paritaire agréé interprofessionnel :  
« 1° Les frais de transport, d’hébergement et de re stauration ;  
« 2° La rémunération du salarié ;  
« 3° Les cotisations sociales obligatoires ou conve ntionnelles qui s’y rattachent ;  
« 4° Le cas échéant, la taxe sur les salaires qui s ’y rattache.  
« Pour les travailleurs indépendants, les membres des professions libérales et des professions 
non salariées, une indemnité forfaitaire ainsi que le remboursement des frais de transport, 
d’hébergement et de restauration pour la participation à un jury d’examen ou de validation des 
acquis de l’expérience mentionné au dernier alinéa de l’article L. 6313-1 peuvent être pris en 
charge par les fonds d’assurance-formation de non-salariés mentionnés à l’article L. 6332-9. »  
 
III. – L’article L. 335-5 du code de l’éducation est ainsi modifié :  
1° Après le troisième alinéa, il est inséré un alin éa ainsi rédigé : — 17 —  
« Peuvent également être prises en compte, au titre de la validation, l’ensemble des 
compétences professionnelles acquises, en rapport direct avec le contenu du titre ou du 
diplôme, par les conseillers municipaux, les conseillers généraux et les conseillers régionaux qui 
ont exercé leur fonction durant au moins une mandature complète. » ;  
2°(nouveau) Au dernier alinéa du I, le mot : « quat rième » est remplacé par le mot : « cinquième 
» et le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « sixième ».  
  

 
 
 
 
 
TYPOLOGIE DES ACTIONS DE FPC 
La participation à un jury d’examen ou de VAE (y compris CQP) visant une certification inscrite 
au RNCP est intégrée à la typologie des actions de formation, ouvrant ainsi l’accès aux 
financements de la FPC. 
 
IMPUTATION DES FRAIS LIES A LA PARTICIPATION D’UN S ALARIE A UN JURY 
D’EXAMEN OU VAE 
Les coûts induits sont imputables sur les financements de la formation selon les modalités fixées 
par accord de branche ou interprofessionnel. Ces coûts sont constitués de la rémunération du 
salarié, de ses accessoires et des frais annexes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VAE DES ELUS TERRITORIAUX 
 
 
 
 
 

Article 21 
L’article L. 2241-6 du code du travail est complété par quatre alinéas ainsi rédigés :  
« La négociation sur la validation des acquis de l’expérience visée à l’alinéa précédent porte 
sur : 
« 1° Les modalités d’information des entreprises et  des salariés sur les actions de validation des 
acquis de l’expérience mises en oeuvre en vue de l’obtention d’une qualification mentionnée à 
l’article L. 6314-1 du code du travail ;  
« 2° Les conditions propres à favoriser l’accès des  salariés, dans un cadre collectif ou individuel, 
à la validation des acquis de l’expérience ;  
« 3° Les modalités de prise en charge par les organ ismes collecteurs paritaires agréés des 
dépenses afférentes à la participation d’un salarié à un jury d’examen ou de validation des 
acquis de l’expérience. »  
 
 

 
 
LA VAE DANS LA NEGOCIATION TRIENNALE DE BRANCHE 
Cet article complète et précise l’article 14 de la loi, concernant l’introduction dans la négociation 
triennale de branche des modalités d’accès des salariés à la VAE et de prise en charge par les 
OPCA des frais liés à la participation des salariés aux jurys d’examen et de VAE. 
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Article 22 
I. – Le chapitre IV du titre Ier du livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié :  
1° Le 3° de l’article L. 6314-1 est ainsi rédigé :  
« 3° Soit ouvrant droit à un certificat de qualific ation professionnelle. » ;  
2° Après l’article L. 6314-1, il est inséré un arti cle L. 6314-2 ainsi rédigé :  
« Art. L. 6314-2. – Les certificats de qualification professionnelle sont établis par une ou 
plusieurs commissions paritaires nationales de l’emploi d’une branche professionnelle.  
« Ils s’appuient, d’une part, sur un référentiel d’activités qui permet d’analyser les situations de 
travail et d’en déduire les connaissances et les compétences nécessaires et, d’autre part, sur un 
référentiel de certification qui définit les modalités et les critères d’évaluation des acquis.   
 
« Les certificats de qualification professionnelle ainsi que les référentiels mentionnés à l’alinéa 
précédent sont transmis à la commission nationale de la certification professionnelle. »  
 
II. – Le II de l’article L. 335-6 du code de l’éducation est ainsi modifié :  
1° Les deuxième et troisième alinéas sont ainsi réd igés :  
« Les diplômes et titres à finalité professionnelle peuvent y être enregistrés à la demande des 
organismes ou instances les ayant créés et après avis de la Commission nationale de la 
certification professionnelle. Ceux qui sont délivrés au nom de l’État et créés après avis 
d’instances consultatives associant les organisations représentatives d’employeurs et de 
salariés y sont enregistrés de droit. Préalablement à leur élaboration, l’opportunité de leur 
création fait l’objet d’un avis public de cette commission dans un délai de trois mois. Passé ce 
délai, cet avis est réputé favorable.  
« Les certificats de qualification professionnelle établis par une ou plusieurs commissions 
paritaires nationales de l’emploi peuvent également être enregistrés au répertoire national des 
certifications professionnelles, à la demande des organismes ou instances les ayant créés et 
après avis conforme de la Commission nationale de la certification professionnelle. » ;  
2° La dernière phrase du quatrième alinéa est ainsi  rédigée :  
« Elle veille à la cohérence, à la complémentarité et au renouvellement des diplômes et des 
titres ainsi qu’à leur adaptation à l’évolution des qualifications et de l’organisation du travail. » ;  
3° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alin éa ainsi rédigé :  
« Les certifications et habilitations correspondant à des compétences transversales exercées en 
situation professionnelle peuvent être recensées dans un inventaire spécifique établi par la 
Commission nationale de la certification professionnelle. » ;  « Les personnes qui appartiennent 
aux promotions prises en compte dans le cadre de la procédure d’instruction pour 
enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles visé au présent article 
ainsi que celles qui appartiennent à la promotion en cours et ayant obtenu la certification 
peuvent se prévaloir de l’inscription de cette certification au répertoire national des certifications 
professionnelles.  
« De même, les personnes qui ont suivi un cycle préparatoire à une certification en cours de 
validité au moment de leur entrée en formation pourront, après obtention de la certification, se 
prévaloir de l’inscription de celle-ci au répertoire national des certifications professionnelles. » ; 
4° Le début de l’avant-dernier alinéa est ainsi réd igé :  
« La Commission nationale de la certification professionnelle réalise l’évaluation publique qu’elle 
juge nécessaire de certificats de qualification professionnelle et émet des recommandations… 
(le reste sans changement). »  
III. – Dans un délai d’un an après la date de publication de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur l’opportunité d’adapter le régime juridique de la Commission 
nationale de la certification professionnelle au regard de ses missions.  
 

 
 
CQP   
La définition de la « qualification professionnelle » est modifiée : le CQP remplace la 
« qualification figurant sur une liste établie par la CPNE d’une branche professionnelle ». La loi 
reconnaît également les CQP Intersectoriels.  
L’ingénierie des CQP, référentiels d’activité et de certification, est définie pour la première fois 
par la loi, dans la perspective d’une harmonisation souhaitée par les signataires de l’ANI.  
 
TRANSMISSION DES CQP A LA CNCP EN VUE DE LEUR ENREG ISTREMENT 
Deux précisions sur les CQP : 

- ils sont transmis à la CNCP ; cette transmission semble être une condition d’existence du 
CQP au sens de la définition de la qualification fixée par l’article L. 6314-1. 

- ils peuvent être enregistrés au RNCP sur demande des instances qui les ont créés, après 
avis de la CNCP.  

Les débats parlementaires ont évoqué l’objectif à terme de ces modifications : « rendre cette 
inscription obligatoire, pour qu'elle fasse l'objet d'une instruction par la CNCP, attestant si elle 
est inscrite à l'issue de cette instruction, de son sérieux et de sa qualité. De plus, la 
reconnaissance de la qualité de la formation suivie par le salarié permettra à celui-ci, sans 
ambiguïté, de faire reconnaître sa progression. » 
 
MISSIONS DE LA CNCP.   
La CNCP donnera un avis préalablement à l'élaboration d'une certification délivrée par l'État. Cet 
avis devra être rendu dans un délai de trois mois. La Commission devra veiller « à la cohérence, 
à la complémentarité et au renouvellement des diplômes et des titres ainsi qu'à leur adaptation à 
l'évolution des qualifications et de l'organisation du travail ». 
Dans un délai d'un an après la date de publication de la loi, le gouvernement remettra au 
Parlement un rapport sur « l'opportunité d'adapter le régime juridique de la CNCP au regard de 
ses missions ». 
 
CERTIFICATIONS ET HABILITATIONS TRANSVERSALES 
Les certifications et habilitations correspondant à des compétences transversales exercées en 
situation professionnelle peuvent être recensées dans un inventaire spécifique établi par la 
CNCP. 

 
DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES SUR LA VAE 
« Les personnes qui appartiennent aux promotions prises en compte dans le cadre de la 
procédure d'instruction pour enregistrement au RNCP (Répertoire national des certifications 
professionnelles) ainsi que celles qui appartiennent à la promotion en cours et ayant obtenu la 
certification peuvent se prévaloir de l'inscription de cette certification au répertoire. » 
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TITRE IV : CONTRATS EN ALTERNANCE 
Article 23  
I. – Le livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié :  
1° L’article L. 6325-1 est complété par un 3° et un  4° ainsi rédigés :  
« 3° Aux bénéficiaires du revenu de solidarité acti ve, de l’allocation de solidarité spécifique ou de 
l’allocation aux adultes handicapés ou aux personnes ayant bénéficié d’un contrat conclu en 
application de l’article L. 5134-19-1 ;  
« 4° Dans les départements d’outre-mer et les colle ctivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 
Saint-Pierre-et-Miquelon, aux bénéficiaires du revenu minimum d’insertion et de l’allocation de 
parent isolé. » ;  
 
2° Après l’article L. 6325-1, il est inséré un arti cle L. 6325-1-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 6325-1-1. – Les personnes mentionnées au 1° de l’article L. 6325-1 qui n’ont pas validé 
un second cycle de l’enseignement secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de 
l’enseignement technologique ou professionnel, ainsi que les personnes mentionnées aux 3° et 
4° du même article bénéficient du contrat de profes sionnalisation selon les modalités prévues 
aux articles L. 6325-11, L. 6325-14, L. 6332-14 et L. 6332-15. » ;  
3° L’article L. 6325-11 est complété par une phrase  ainsi rédigée :  
« Elle peut être allongée jusqu’à vingt-quatre mois pour les personnes mentionnées à l’article L. 
6325-1-1. » ;  
4° Au premier alinéa de l’article L. 6325-12, les m ots : « , notamment pour la personne sortie du 
système éducatif sans qualification professionnelle reconnue » sont remplacés par les mots : « 
pour d’autres personnes que celles mentionnées à l’article L. 6325-11 » ;  
5° Au premier alinéa de l’article L. 6325-14, les m ots : « les jeunes n’ayant pas achevé un 
second cycle de l’enseignement secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de 
l’enseignement technologique ou professionnel, » sont remplacés par les mots : « ceux 
mentionnés à l’article L. 6325-1-1 » ;  
6° L’article L. 6332-14 est complété par deux aliné as ainsi rédigés :  
« La convention ou l’accord collectif mentionné au premier alinéa détermine des forfaits horaires 
spécifiques pour les contrats de professionnalisation conclus avec les personnes mentionnées à 
l’article L. 6325-1-1.  
« Les organismes collecteurs paritaires agréés mentionnés au premier alinéa peuvent 
poursuivre la prise en charge des actions d’évaluation, d’accompagnement et de formation des 
bénéficiaires du contrat prévu à l’article L. 6325-5 dans les cas de rupture du contrat définis aux 
articles L. 1233-3 et L. 1243-4 et dans les cas de redressement ou de liquidation judiciaire de 
l’entreprise. » ;  
7° L’article L. 6332-15 est ainsi modifié :  
a) Au deuxième alinéa, les mots : « d’un plafond mensuel et d’une durée maximale » sont 
remplacés par les mots : « de plafonds mensuels et de durées maximales » ;  
 « Cette prise en charge fait l’objet d’un plafond spécifique lorsque les contrats de 
professionnalisation sont conclus avec les personnes mentionnées à l’article L. 6325-1-1. » ;  
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« Ces organismes peuvent également prendre en charge, dans les mêmes conditions, une 
partie des dépenses de tutorat externe à l’entreprise engagées pour les personnes mentionnées 
à l’article L. 6325-1-1, les personnes qui ont été suivies par un référent avant la signature du 
contrat de professionnalisation et les personnes qui n’ont exercé aucune activité professionnelle 
à plein temps et en contrat à durée indéterminée au cours des trois années précédant la 
signature du contrat de professionnalisation. » ;  
 
 

 
ELARGISSEMENT DU PUBLIC VISE PAR LE CONTRAT DE PROF ESSIONNALISATION 
Le contrat de professionnalisation qui ne visait jusqu’alors que deux publics (jeunes < 26 ans et 
DE 26ans ou plus), est élargi : 
- aux bénéficiaires du RSA, de l’ASS, de l’allocation adulte handicapé ou aux personnes ayant 
bénéficié d'un contrat unique d'insertion 
- aux bénéficiaires du RMI et de l’API dans les DOM et certains TOM . 
 
 
AMENAGEMENT DU CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION POUR  LES NOUVEAUX 
PUBLICS 
Les jeunes de moins de 26 ans ayant un niveau inférieur au bac professionnel ou technologique, 
ainsi que les nouveaux publics (ci-dessus) bénéficient de modalités aménagées de mise en 
œuvre du contrat de professionnalisation : 

- durée portée à 24 mois sans négociation préalable d’un accord de branche  
- durée de la formation portée, par accord de branche, au-delà de 25% de la durée du 

contrat 
- forfaits horaires spécifiques  définis par accord de branche ou interpro 
- plafond spécifique de prise en charge de la fonction de tuteur  par l’OPCA 
- prise en charge par l’OPCA des dépenses de « tutorat externe  » sur la base d’un 

plafond spécifique (peuvent également en bénéficier : les personnes qui ont été suivies 
par un référent avant la signature du contrat de professionnalisation et les personnes qui 
n’ont exercé aucune activité professionnelle à plein temps et en contrat à durée 
indéterminée au cours des trois années précédant la signature du contrat de 
professionnalisation). 

 
 
POURSUITE DE LA FORMATION EN CAS DE RUPTURE DU CONT RAT 
Il est  prévu que les OPCA pourront poursuivre la prise en charge  des actions d'évaluation, 
d'accompagnement et de formation des bénéficiaires du contrat de professionnalisation en cas 
de licenciement économique et dans les cas de redressement ou de liquidation judiciaire de 
l'entreprise.  
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8° Après l’article L. 6325-6 du code du travail, il  est inséré un article L. 6325-6-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 6325-6-1. – Les mineurs titulaires d’un contrat de professionnalisation peuvent être 
autorisés à utiliser au cours de leur formation professionnelle les équipements de travail dont 
l’usage est interdit aux jeunes travailleurs, dans des conditions définies par décret. » ;  
 
9° L’article L. 6324-1 est complété par les mots su ivants : « et de salariés bénéficiaires d’un 
contrat à durée déterminée ou indéterminée conclu en application des dispositions de l’article 
L.5134-19-1. » ;  
10°  L’article L. 6324-2 est complété par un alinéa  ainsi rédigé :  
« 6° Aux salariés bénéficiaires d’un contrat conclu  en application des dispositions de l’article L. 
5134-19-1. » ;  
11°  L’article L. 6324-5 est complété par un alinéa  ainsi rédigé :  
« La durée minimale de la formation reçue par les salariés bénéficiaires d’un contrat conclu en 
application des dispositions de l’article L. 5134-19-1 est fixée par décret. »  
II . – Les 9°, 10° et 11° du I sont applicables à c ompter du 1er janvier 2010.  

TRAVAUX DANGEREUX DES MINEURS EN CONTRAT DE PROFESS IONNALISATION  
Modalités définies par décret. Cette disposition fait le parallèle avec l’art. 26 relatif aux jeunes en 
contrat d’apprentissage.  
 
 
ARTICULATION DU CONTRAT UNIQUE D’INSERTION AVEC LA PERIODE DE 
PROFESSIONNALISATION 
Un nouveau public éligible à la période de professionnalisation : les salariés en contrat unique 
d’insertion qui bénéficient d’une durée de formation minimale fixée par décret. 
Ces dispositions sont applicables dès le 01/01/2010.  
 
 
 
 
 
 

Article 24 
La première phrase du premier alinéa et les trois derniers alinéas du I de l'article 20 de la loi 
n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispo sitions relatives à l'apprentissage, à la 
formation professionnelle et modifiant le code du travail sont supprimés. 
 

 

Article 25 
I. – L’article L. 6222-18 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« L’article L. 1242-10 est applicable lorsque, après la rupture d’un contrat d’apprentissage, un 
nouveau contrat est conclu entre l’apprenti et un nouvel employeur pour achever la formation. »  
II. – Le premier alinéa de l’article L. 6222-35 du code du travail est ainsi rédigé :  
« Pour la préparation directe des épreuves, l’apprenti a droit à un congé supplémentaire de cinq 
jours ouvrables. Il doit suivre les enseignements spécialement dispensés dans le centre de 
formation d’apprentis dès lors que la convention mentionnée à l’article L. 6232-1 en prévoit 
l’organisation. »  
 
III. – Le dernier alinéa de l’article L. 6241-4 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  
« À défaut de publication de ce coût, le montant de ce concours est égal à un montant forfaitaire 
fixé par arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle. »  
IV. – L’article L. 6341-3 du code du travail est complété par un 3°ainsi rédigé :  
 « 3° Les formations suivies en centre de formation  d’apprentis par les apprentis dont le contrat a 
été rompu sans qu’ils soient à l’initiative de cette rupture, pour une durée n’excédant pas trois 
mois. »  
V. Sans préjudice des dispositions de l'article L. 6341-3 du même code, peuvent être agréées, 
dans les conditions fixées à l'article L. 6341-4, les formations, dont la durée ne peut excéder 
deux mois, entamées jusqu'au 31 octobre 2010 dans les centres de formation d'apprentis 
volontaires par des jeunes à la recherche d'un employeur susceptible de les recruter en qualité 
d'apprentis. 
Un comité, constitué de deux députés et deux sénateurs, est chargé de présenter un rapport au 
Parlement sur la mise en œuvre de l'alinéa précédent dans un délai d'un an à compter de la 
date de publication de la présente loi. 
 

 
PERIODE D’ESSAI EN APPRENTISAGE 
Lorsque, après la rupture d’un contrat d’apprentissage, un nouveau contrat est conclu entre 
l’apprenti et un nouvel employeur pour achever la formation, une nouvelle période d’essai peut 
être mise en œuvre.  
 
 
 
 
 
CONCOURS AU CFA D’ACCUEIL DU JEUNE 
Antérieurement il était prévu que le montant de ce concours, versé par l’entreprise chaque 
année au CFA, était fixé par la convention de création du CFA. Désormais, la loi précise qu’à 
défaut de  publication du coût ainsi déterminé, un arrêté fixe un montant forfaitaire.  
 
 
 
 
APPRENTIS SANS EMPLOYEUR   
 Les apprentis, qui n'ont pas signé de contrat d'apprentissage avec un employeur, pourront 
suivre une formation dans un CFA volontaire, pendant deux mois. Ce dispositif, mis en place 
pour un an, sera évalué par un comité composé de deux sénateurs et de deux députés, qui 
remettra un rapport au Parlement.  
Le gouvernement estime « essentiel, dans la conjoncture économique actuelle, de sécuriser la 
situation des jeunes souhaitant s'engager dans l'apprentissage mais éprouvant des difficultés à 
trouver un employeur et de permettre à des CFA qui le souhaitent, en premier lieu les CFA dont 
les classes ne sont pas remplies, d'accueillir ces jeunes ». Le jeune n’a pas la qualité de salarié 
mais de stagiaire de la FPC. 
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Article 26 
L'article L. 6222-31 du code du travail est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6222-31. – Pour certaines formations professionnelles limitativement énumérées 
par décret et dans des conditions fixées par ce décret, l'apprenti peut accomplir tous les 
travaux que peut nécessiter sa formation, sous la responsabilité de l'employeur. 
« L'employeur adresse à cette fin une déclaration à la direction départementale du travail, 
de l'emploi et de la formation professionnelle. 
« Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des pouvoirs de contrôle en cours 
d'exécution du contrat de travail par l'inspection du travail. » 

 
TRAVAUX DANGEREUX DES APPRENTIS  
Une liste des formations et modalités de réalisation de certains travaux dangereux par l’apprenti 
sera déterminée par décret  

Article 27 
I. – L’article L. 6241-3 du code du travail est ainsi modifié :  
1° Les mots : « de la taxe d’apprentissage prévue à  » sont remplacés par les mots : « du quota 
prévu au deuxième alinéa de » ;  
2° Sont ajoutés les mots : « et la contribution sup plémentaire prévue à l’article 230 H du code 
général des impôts » et un alinéa ainsi rédigé :  
« Ce fonds favorise l’égal accès à l’apprentissage sur le territoire national et contribue au 
financement d’actions visant au développement quantitatif et qualitatif de l’apprentissage, selon 
les modalités fixées à l’article L. 6241-8. »  
II. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  
1° Les troisième et quatrième alinéas de l’article 225 sont supprimés ;  
2° Après l’article 230 G, il est inséré un article 230 H ainsi rédigé :  
« Art. 230 H. – I. – Il est institué au profit du Fonds national de développement et de 
modernisation de l’apprentissage mentionné à l’article L. 6241-3 du code du travail une 
contribution supplémentaire à l’apprentissage.  
« Cette contribution est due par les entreprises de 250 salariés et plus qui sont redevables de la 
taxe d’apprentissage en application de l’article 224 et dont le nombre annuel moyen de salariés 
en contrat de professionnalisation ou en contrat d’apprentissage et de jeunes accomplissant un 
volontariat international en entreprise régi par les articles L. 122-1 et suivants du code du service 
national ou bénéficiant d’une convention industrielle de formation par la recherche est inférieur à 
un seuil.  
« Ce seuil est égal à 3 % de l’effectif annuel moyen de l’entreprise calculé dans les conditions 
définies à l’article L. 1111-2 du code du travail au cours de l’année de référence. Ce seuil est 
arrondi à l’entier inférieur.  
« II. – Cette contribution est assise sur les rémunérations retenues pour l’assiette de la taxe 
d’apprentissage en application des articles 225 et 225 A du présent code. Elle est calculée au 
taux de 0,1 %.  
« III. – Pour les entreprises visées à l’article L. 1251-2 du code du travail, les seuils définis au I 
s’apprécient sans prendre en compte les salariés titulaires d’un contrat de travail mentionné au 
2° de l’article L. 1251-1 du même code et la contri bution n’est pas due sur les rémunérations 
versées à ces salariés.  
« IV. – Les dépenses visées aux articles 226 bis, 227 et 227 bis ne sont pas admises en 
exonération de la contribution mentionnée au I.  
« Les dispositions des articles 230 B, 230 C, 230 D, 230 G et des I et III de l’article 1678 
quinquies sont applicables à cette contribution.  
« V. – Le montant de la contribution mentionnée au I est versé aux organismes collecteurs 
agréés mentionnés aux articles L. 6242-1 et L. 6242-2 du code du travail avant le 1er mars de 
l’année suivant celle du versement des salaires. À défaut de versement ou en cas de versement 
insuffisant à la date précitée, le montant de la contribution est versé au comptable de la direction 
générale des impôts selon les modalités définies au III de l’article 1678 quinquies, majoré de 
l’insuffisance constatée.  

 
SURTAXE D’APPRENTISSAGE 
Réaffectation de la surtaxe d'apprentissage (0.1% supplémentaire) versée par les entreprises de 
plus de 250 salariés qui ne respectent pas le quota de 3 % de jeunes en alternance dans leurs 
effectifs => versement au FNDMA (Fonds national de développement et de modernisation de 
l'apprentissage).  
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« Les organismes mentionnés au premier alinéa du présent V reversent au comptable de la 
direction générale des impôts les sommes perçues en application du même alinéa au plus tard 
le 30 avril de la même année. »  
III. – Les dispositions du II sont applicables à raison des rémunérations versées à compter du 
1er janvier 2009.  
Article 28 
À titre expérimental et dans le respect du code des marchés publics, l'État, les collectivités 
territoriales et les établissements publics soumis au même code peuvent mettre en œuvre des 
clauses d'exécution de leurs marchés et accords-cadres stipulant que, pour certaines catégories 
d'achats et au-dessus de certains montants de marché, 5 % au moins du nombre d'heures 
travaillées pour l'exécution du contrat soient effectuées par des jeunes de moins de vingt-six ans 
de niveau de qualification inférieur au baccalauréat ou par des salariés en contrat 
d'apprentissage ou de professionnalisation, ou par des salariés embauchés depuis moins de 
deux ans à l'issue d'un contrat d'apprentissage ou de professionnalisation. 
La présente expérimentation s'applique aux procédures de marché engagées à compter de la 
publication de la présente loi et jusqu'au 31 décembre 2011. 
Les catégories d'achats concernées et les montants de marché au-delà desquels le présent 
article s'applique sont définis par voie réglementaire. 
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2011, un rapport 
d'évaluation de la présente expérimentation. 
 

 
 
CODE DES MARCHES PUBLICS.   
Expérimentation à titre temporaire (jusqu'au 31 décembre 2011) de clauses relatives à l’emploi 
des jeunes dans l'ensemble des marchés publics, en ciblant plus particulièrement les jeunes non 
qualifiés. 

Article 29 
Après l'article L. 337-3 du code de l'éducation, il est inséré un article L. 337-3-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 337-3-1. – Les centres de formation d'apprentis peuvent accueillir, pour une durée 
maximale d'un an, les élèves ayant atteint l'âge de quinze ans pour leur permettre de suivre, 
sous statut scolaire, une formation en alternance destinée à leur faire découvrir un 
environnement professionnel correspondant à un projet d'entrée en apprentissage. 
« À tout moment, l'élève peut : 
« – soit signer un contrat d'apprentissage, sous la réserve d'avoir atteint l'âge de seize ans 
ou d'avoir accompli la scolarité du premier cycle de l'enseignement secondaire, 
conformément à l'article L. 6222-1 du code du travail ; 
« – soit reprendre sa scolarité dans un collège ou un lycée. 
« Les stages en milieu professionnel sont organisés dans les conditions prévues au 
chapitre III du titre V du livre Ier de la quatrième partie du code du travail.  
« Un décret détermine les modalités d'application du présent article. » 

 
PRE APPRENTISSAGE 
Les élèves de quinze ans ou plus peuvent suivre, au sein d’un CFA et sous statut scolaire, une 
formation en alternance destinée à leur faire découvrir un environnement professionnel 
correspondant à un projet d'entrée en apprentissage. 

TITRE IV BIS : EMPLOI DES JEUNES 
Article 30 
L'article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 p our l'égalité des chances est ainsi 
modifié : 
1° La seconde phrase du premier alinéa est ainsi ré digée : 
« Ces stages sont intégrés à un cursus pédagogique, selon des modalités définies par 
décret. » ; 
2° À la première phrase du dernier alinéa, le mot :  « trois » est remplacé par le mot : 
« deux ». 

 
GRATIFICATION DE STAGE DE FI.   
Les stagiaires scolaires et universitaires en entreprise perçoivent une gratification obligatoire 
« après deux mois  et non plus trois mois » de stage.  

Article 31  
L’État peut, en concertation avec les régions, conclure des conventions d’objectifs sur le 
développement de la formation des jeunes par l’alternance avec les entreprises ou avec les 
organisations syndicales et associations les représentant au niveau des branches 
professionnelles. Ces conventions comprennent notamment des engagements sur le taux de 
jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus en formation par l’alternance et présents dans leur 

 
CONVENTION D’OBJECTIF DE FORMATION EN ALTERNANCE / 5 %. 
L'État peut conclure des conventions d'objectifs sur le développement de la formation des 
jeunes par l'alternance avec les entreprises ou avec les organisations syndicales et associations 
les représentant au niveau des branches professionnelles.  
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effectif que les entreprises ou les organisations et associations susmentionnées s’engagent à 
atteindre aux échéances du 1er janvier 2012 et du 1er janvier 2015.  
Ces conventions déterminent également les conditions dans lesquelles la réalisation des 
engagements pris est évaluée. Au plus tard trois mois avant chacune des deux échéances 
mentionnées au premier alinéa, le Gouvernement remet au Parlement un rapport d’évaluation 
sur cette réalisation. Au regard de l’écart existant, pour l’ensemble de l’emploi privé et pour les 
principales branches professionnelles, entre le taux de jeunes en formation par l’alternance 
présents dans les effectifs et le taux de 5 %, le Gouvernement peut alors présenter au 
Parlement, si nécessaire, un projet de loi comportant les mesures destinées à atteindre ce taux 
de 5 %.  

Une évaluation de ces conventions sera faite par le gouvernement, qui pourra présenter au 
Parlement, si nécessaire, un projet de loi comportant les mesures destinées à at teindre le 
taux de 5 %. 
 

Article 32  
À titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2011 et dans des départements dont la liste est 
fixée par voie réglementaire, le représentant de l’État dans le département conclut avec les 
personnes visées aux articles L. 5323-1 et L. 5323-2 du code du travail des conventions 
d’objectifs comportant des engagements réciproques des signataires. 
Ces conventions déterminent : 
– des objectifs d’identification des offres d’emploi non pourvues dans le bassin d’emploi 
considéré ; 
– des objectifs de mutualisation au sein du service public de l’emploi des données relatives 
au marché du travail ainsi recueillies ; 
– des objectifs de placement des demandeurs d’emploi en fonction des offres d’emploi 
identifiées ; 
– des objectifs d’accompagnement dans l’emploi des personnes embauchées et les 
modalités selon lesquelles ces personnes peuvent bénéficier d’actions de formation. 
Ces conventions prévoient, le cas échéant, les indicateurs quantitatifs et qualitatifs associés 
à la définition des objectifs. 
Elles déterminent également le processus d’évaluation contradictoire des résultats obtenus 
au regard des objectifs fixés. 
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2011, un rapport 
évaluant la présente expérimentation. 

 
 
CONVENTIONS AVEC LES OPERATEURS PRIVES DE PLACEMENT  
Expérimentation  

Article 33  
À titre expérimental, lorsqu’elles sont engagées à compter de la publication de la présente 
loi et jusqu’au 31 décembre 2011, peuvent être financées au titre de la participation des 
employeurs au développement de la formation professionnelle continue dans le cadre du 
plan de formation les dépenses correspondant : 
– à une part de la rémunération des salariés assurant le tutorat de jeunes de moins de vingt-
six ans embauchés depuis moins de six mois ou stagiaires dans l’entreprise ; 
– aux éventuels compléments de salaire versés aux salariés en contrepartie de leur activité 
de tutorat des jeunes susmentionnés. 

Un décret détermine les modalités d'application du présent article. 

Les conditions d’imputabilité des dépenses mentionnées aux deux alinéas précédents, 
notamment les formations préalables au tutorat dont doivent attester les salariés tuteurs, la 
part de leur rémunération susceptible d’être imputée, le montant maximal de cette part ainsi 
que celui des compléments de salaires imputables sont définis par voie réglementaire. 
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2011, un rapport sur la 
présente expérimentation, qui évalue en particulier son impact sur le développement et la 
valorisation du tutorat ainsi que sur l’accès des jeunes peu ou pas qualifiés à l’emploi, à la 
formation et à la qualification. 
 

 
IMPUTATION DU TUTORAT DE JEUNES.   
Expérimentation  (jusqu'au 31 décembre 2011) : les entreprises sont autorisées à imputer sur 
leur obligation légale de financement de la formation professionnelle continue une part de la 
rémunération de leurs salariés tuteurs de jeunes  ainsi que les éventuelles gratifications 
accordées à ces tuteurs à ce titre. 
Le tutorat concerné inclut l’accueil de jeunes stagiaires ou jeunes embauchés  depuis moins 
de 6 mois (hors contrat d’alternance).  
Un décret précisera les modalités d’imputation et les conditions de formation préalable  du 
tuteur. 
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Article 34  
À titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2011, tout apprenti dont la formation n’a pas été 
sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle conformément à l’article 
L. 6211-1 du code du travail peut bénéficier, à sa demande, de la prise en compte de ses 
acquis en vue de l’obtention d’un certificat de qualification professionnelle. 
Les modalités de mise en œuvre du présent article sont fixées par des conventions ou 
accords de branche déposés avant le 31 décembre 2010. Un décret détermine les modalités 
applicables à défaut d’accord ou de convention de branche. 
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2011, un rapport 
évaluant la présente expérimentation. 

 
ACCES A UN CQP DES JEUNES EN RUPTURE DE CONTRAT D’A PPRENTISSAGE 
Expérimentation proposées aux partenaires sociaux : la mise en oeuvre de cette mesure est 
renvoyée à un accord de branche déposé avant le 31/12/2010 ou à défaut, à un décret. 

Article 35  
Après le premier alinéa de l’article L. 5221-5  du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
« L’autorisation de travail est accordée de droit à l’étranger autorisé à séjourner en France 
pour la conclusion d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation à durée 
déterminée. » 

 
JEUNES ETRANGERS. 
Une autorisation de travail peut être accordée à un jeune étranger en situation régulière pour la 
conclusion d'un contrat d'apprentissage ou de professionnalisation à durée déterminée. 
 

Article 36  
Après l’article L. 313-6 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 313-7 ainsi rédigé : 
« Art. L. 313-7. – Dans des conditions, notamment de délai, fixées par voie réglementaire et 
dans le respect de la législation relative à l’informatique et aux libertés, chaque établissement 
d’enseignement du second degré, y compris les établissements privés ayant passé avec 
l’État l’un des contrats prévus par le présent code et ceux de l’enseignement agricole, et 
chaque centre de formation d’apprentis ou section d’apprentissage transmet à des personnes 
et organismes désignés par le représentant de l’État dans le département, ainsi qu’à la 
mission locale pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes visée à l’article L. 5314-1 
du code du travail compétente ou, à défaut, à l’institution visée à l’article L. 5312-1 du même 
code, les coordonnées de ses anciens élèves ou apprentis qui ne sont plus inscrits dans un 
cycle de formation et qui n’ont pas atteint un niveau de qualification fixé par voie 
réglementaire. 
« Dans chaque département, le dispositif défini au présent article est mis en œuvre et 
coordonné sous l’autorité du représentant de l’État. » 

 
JEUNES « DECROCHEURS».  
Organisation dans chaque département d'un dispositif de suivi des élèves « décrocheurs » 
associant l'ensemble des services concernés, en vue de la transmission des coordonnées de 
ces élèves aux parties prenantes de ce dispositif et, en tout état de cause, aux missions locales. 
 

Article 37 
L’article L. 5314-2 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les résultats obtenus par les missions locales en termes d’insertion professionnelle sont 
évalués dans des conditions qui sont fixées par convention avec l’État et les collectivités 
territoriales qui les financent. Les financements accordés tiennent compte de ces résultats. » 

EVALUATION DES MISSIONS LOCALES.   
Les résultats obtenus par les missions locales en termes d'insertion professionnelle seront 
évalués dans des conditions qui seront fixées par convention avec l'État et les collectivités 
territoriales qui les financent.  
Les financements accordés tiendront compte de ces résultats. 

Article 38 
Après le deuxième alinéa de l’article L. 214-14 du code de l’éducation, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 
« Le réseau des écoles de la deuxième chance tend à assurer une couverture complète et 
équilibrée du territoire national, en concertation avec les collectivités territoriales. » 

 
ELARGISSEMENT DU RESEAU DES ECOLES DE LA DEUXIEME C HANCE 

Article 39 
Le premier alinéa de l'article 22-1 de la loi n° 89 -462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs est complété par les mots : « , sauf en cas de logement loué à un étudiant 
ou un apprenti ». 

 

Article 40  
Il est inséré dans le code de l’éducation, après l’article L. 611-5, un article L. 611-6 ainsi rédigé :  
« Art. L. 611-6. – L’État peut passer des contrats pluriannuels avec des établissements 
d’enseignement supérieur afin de soutenir des dispositifs participant à la mission de service 
public de l’enseignement supérieur et présentant des caractéristiques innovantes en termes 
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d’insertion professionnelle. Les résultats sont évalués par l’agence mentionnée à l’article L. 
114-3-1 du code de la recherche. » 

TITRE V : GESTION DES FONDS DE LA FORMATION PROFESS IONNELLE 
Article 41 
I. – Les sous-sections 2 et 4 de la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre III de la sixième 
partie du code du travail sont abrogées.  
II. – Le chapitre II du titre III du livre III de la sixième partie du même code est ainsi modifié :  
1° Après l’article L. 6332-1, il est inséré deux ar ticles L. 6332-1-1 et L. 6332-1-2 ainsi rédigé :  
« Art. L. 6332-1-1. – Les organismes collecteurs paritaires agréés ont pour mission :  
« 1° De contribuer au développement de la formation  professionnelle continue ;  
« 2° D’informer, de sensibiliser et d’accompagner l es entreprises dans l’analyse et la définition 
de leurs besoins en matière de formation professionnelle ;  
« 3° De participer à l’identification des compétenc es et des qualifications mobilisables au sein de 
l’entreprise et à la définition des besoins collectifs et individuels au regard de la stratégie de 
l’entreprise, en prenant en compte les objectifs définis par les accords de gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences.  
« Pour l’accomplissement de leurs missions, les organismes collecteurs paritaires agréés 
assurent un service de proximité au bénéfice des très petites, petites et moyennes entreprises et 
des entreprises du milieu agricole et rural, peuvent contribuer au financement de l’ingénierie de 
certification et peuvent prendre en charge les coûts des diagnostics de ces entreprises selon les 
modalités définies par accord de branche ou accord collectif conclu entre les organisations 
d’employeurs et de salariés signataires de l’accord constitutif d’un organisme collecteur paritaire 
agréé interprofessionnel. 
 
« Ils peuvent conclure avec l’État des conventions dont l’objet est de définir la part des 
ressources qu’ils peuvent affecter au cofinancement d’actions en faveur de la formation 
professionnelle et du développement des compétences des salariés et des demandeurs 
d’emploi.  
« Une convention triennale d’objectifs et de moyens est conclue entre chaque organisme 
collecteur paritaire agréé et l’État. Elle définit les modalités de financement et de mise en oeuvre 
des missions des organismes collecteurs paritaires agréés. Les parties signataires s’assurent de 
son suivi et réalisent une évaluation à l’échéance de la convention dont les conclusions sont 
transmises au Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie. Celui-ci 
établit et rend public, tous les trois ans, un bilan des politiques et de la gestion des organismes 
collecteurs paritaires agréés. » ;  
 « Art. L. 6332-1-2. – Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels prévu à 
l’article L. 6332-18 établit et publie une charte des bonnes pratiques pour les organismes 
collecteurs paritaires agréés et les entreprises. » ;  
2° Après l’article L. 6332-2, il est inséré un arti cle L. 6332-2-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 6332-2-1. – Lorsqu’une personne exerce une fonction d’administrateur ou de salarié 
dans un établissement de formation, elle ne peut exercer une fonction d’administrateur ou de 
salarié dans un organisme collecteur paritaire agréé ou un organisme délégué par ce dernier.  
« Lorsqu’une personne exerce une fonction de salarié dans un établissement de crédit, elle ne 
peut exercer une fonction de salarié dans un organisme collecteur paritaire agréé ou un 
organisme délégué par ce dernier.  
« Le cumul des fonctions d’administrateur dans un organisme collecteur paritaire agréé et 
d’administrateur ou de salarié dans un établissement de crédit est porté à la connaissance des 
instances paritaires de l’organisme collecteur ainsi qu’à celle du commissaire aux comptes qui 
établit, s’il y a lieu, un rapport spécial. » ;  
3° La dernière phrase du second alinéa de l’article  L. 6332-3 est ainsi rédigée :  

 
ELARGISSEMENT DES MISSIONS ET MODIFICATION DU FONCT IONNEMENT DES OPCA  
 
1- L’accent est mis sur la capacité à assurer un service de proximité au bénéfice des très 

petites, petites et moyennes entreprises , pour l'analyse et la définition de leurs besoins 
en de formation  

 
2- Les OPCA peuvent contribuer au financement de l’ingénierie de certification et  prendre en 

charge les coûts des diagnostics des PME, selon des modalités définies par accord de 
branche ou accord interprofessionnel.  

 
3- Le calcul des frais de gestion des OPCA sera modifié, notamment dans le cadre de 

conventions triennales d’objectifs et de moyens conclues avec l’État, dont l’objet est de 
définir la part des ressources qu’ils peuvent affecter au cofinancement d’actions en faveur 
de la formation professionnelle et du développement des compétences des salariés et des 
demandeurs d’emploi. 

 
4- Le FPSPP établira une charte des bonnes pratiques pour les OPCA et les entreprises. 
 
5- Renforcement des incompatibilités de fonctions au sein de l’OPCA : l’objectif est de 

« clarifier la gouvernance des OPCA et de mettre fin à d'éventuels conflits d'intérêts » 
 
6- Création d’une section financière « plan de formation » de 10 à mo ins de 50 salariés . 

Le principe de « fongibilité asymétrique » vise à ce que les fonds perçus auprès des 
entreprises de plus de 50 salariés puissent être utilisés pour la formation des salariés des 
entreprises plus petites mais pas l'inverse. 

 
7- Collecte plan de formation des entreprises de 10-50 : les conventions de branche ou 

accords professionnels conclus après le 1er septembre 2009 ne peuvent fixer une part 
minimale de versement, à un seul et unique organisme collecteur paritaire agréé désigné 
par la convention ou l’accord, plus élevée que celle prévue pour les employeurs occupant 
cinquante salariés et plus. Le débat parlementaire précise que l’objectif est d’éviter que les 
branches appliquent aux entreprises de dix à moins de 50 salariés une obligation 
conventionnelle de versement minimum plus élevée que pour les entreprises de taille 
supérieure afin non seulement de « capter » une part plus grande de financement, mais 
aussi d'accroître « artificiellement » le montant de la collecte globale de l'Opca dans la 
perspective du relèvement du seuil d'agrément à 100 millions d'euros évoqué lors des 
travaux préparatoires de la réforme. 

 
8- Délai de règlement des sommes dues par les OPCA aux organismes de formation : 

application de l’article L. 441-6 du code de commerce (« Sauf dispositions contraires 
figurant aux conditions de vente ou convenues entre les parties, le délai de règlement des 
sommes dues est fixé au trentième jour suivant la date de réception des marchandises ou 
d'exécution de la prestation demandée. Le délai convenu entre les parties pour régler les 
sommes dues ne peut dépasser quarante-cinq jours fin de mois ou soixante jours à compter 
de la date d'émission de la facture »). 
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« L’organisme collecteur paritaire agréé peut affecter les versements des employeurs de dix 
salariés et plus au financement des plans de formation présentés par les employeurs de moins 
de dix salariés adhérant à l’organisme. » ;  
4° Après l’article L. 6332-3, il est inséré un arti cle L. 6332-3-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 6332-3-1. – Les sommes versées au titre du développement de la formation 
professionnelle continue par les employeurs occupant de dix à moins de cinquante salariés sont 
gérées paritairement au sein d’une section particulière de l’organisme collecteur paritaire agréé.  
« Elles sont mutualisées dès leur réception. L’organisme collecteur paritaire agréé peut affecter 
les versements des employeurs de cinquante salariés et plus au financement des plans de 
formation présentés par les employeurs de moins de cinquante salariés adhérant à l’organisme.  
« Pour le financement des plans de formation présentés par les employeurs occupant de dix à 
moins de cinquante salariés, les conventions de branche ou accords professionnels conclus 
après le 1er septembre 2009 ne peuvent fixer une part minimale de versement, à un seul et 
unique organisme collecteur paritaire agréé désigné par la convention ou l’accord, plus élevée 
que celle prévue pour les employeurs occupant cinquante salariés et plus. » ;  
5° Après l’article L. 6332-5, il est inséré un arti cle L. 6332-5-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 6332-5-1. – L’organisme collecteur paritaire agréé est assujetti aux neuvième et dixième 
alinéas de l’article L. 441-6 du code de commerce pour le délai de règlement des sommes dues 
aux organismes de formation. » ;  
6°  L’article L. 6332-6 est ainsi modifié : 
a) Le 3° est complété par les mots : « et des prest ataires de formation » ; 
b) Le 5° est ainsi rédigé : 
« 5° Les règles applicables aux excédents financier s dont est susceptible de disposer 
l’organisme collecteur paritaire agréé et les conditions d’utilisation de ces fonds pour le 
financement des actions mentionnées à l’article L. 6332-21 ; » 
c) Au 6°, les mots : « de la section particulière p révue à l’article L. 6332-3 ainsi que les modalités 
de fonctionnement de cette section » sont remplacés par les mots : « des sections particulières 
prévues aux articles L. 6332-3 et L. 6332-3-1 ainsi que les modalités de fonctionnement de ces 
sections » ; 
d) Il est ajouté un 7° ainsi rédigé : 
« 7° La définition et les modalités de fixation du plafond des dépenses relatives aux frais de 
gestion et d’information des organismes collecteurs paritaires agréés. Ce plafond est fixé par 
arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle. Il est composé d’une part fixe 
exprimée en pourcentage de la collecte et d’une part variable déterminée pour chaque 
organisme collecteur paritaire agréé par la convention d’objectifs et de moyens mentionnée à 
l’article L. 6332-1-1. » ; 
7° L’article L. 6332-7 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est complété par quatre phrases ainsi rédigées : 
« Ils concourent à l’information, la sensibilisation et l’accompagnement des entreprises dans 
l’analyse et la définition de leurs besoins en matière de formation professionnelle. Ils participent 
à l’identification des compétences et des qualifications mobilisables au sein de l’entreprise et à 
la définition des besoins collectifs et individuels au regard de la stratégie de l’entreprise, en 
prenant en compte les objectifs définis par les accords de gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences. Ils assurent un service de proximité au bénéfice des très petites, petites et 
moyennes entreprises, et peuvent prendre en charge les coûts des diagnostics de ces 
entreprises selon les modalités définies par accord de branche ou accord collectif conclu entre 
les organisations d’employeurs et de salariés signataires de l’accord constitutif d’un organisme 
collecteur paritaire agréé interprofessionnel. Ils peuvent conclure les conventions mentionnées 
au sixième alinéa de l’article L. 6332-1-1. » ; 
b) Le quatrième alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 

9- Contrôle : les politiques des OPCA feront l'objet d'une évaluation triannuelle. 
 
Le décret en Conseil d’Etat relatif aux règles de création et de fonctionnement des OPCA (prévu 
par l’art. L 6332-6) sera modifié pour y intégrer la nouvelle section « Plan >10<50 » et  les règles 
de calcul des frais de gestion incluant les modalités de mise en œuvre de la convention 
d’objectifs et de moyens,  
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« Ils sont agréés par l’autorité administrative, dans les conditions prévues par le dernier alinéa 
de l’article L. 6332-1, au titre d’une ou plusieurs des catégories suivantes : 
« 1° Pour les contributions dues au titre du plan d e formation des employeurs occupant moins 
de dix salariés ; 
« 2° Pour les contributions dues au titre du plan d e formation des employeurs occupant de dix à 
moins de cinquante salariés ; 
« 3° Pour les contributions dues au titre du plan d e formation des employeurs occupant 
cinquante salariés et plus ; 
« 4°Pour les contributions dues au titre de la prof essionnalisation ; 
« 5° Pour les contributions dues au titre du congé individuel de formation. » ; 
8° L’article L. 6332-13 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6332-13. – Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application de la 
présente section selon les modalités définies à l’article L. 6332-6. » 
Article 42 
L’article L. 6331-49 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Sont également dispensés du versement de la contribution prévue au même article L. 6331-48 
les travailleurs indépendants ayant opté pour le régime prévu à l’article L. 133-6-8 du code de la 
sécurité sociale. » 

 

Article 43 
I. – La validité des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des fonds de la 
formation professionnelle continue mentionnés aux sections 1, 2 et 3 du chapitre II du titre III du 
livre III de la sixième partie du code du travail expire au plus tard le 1er janvier 2012.  
Un nouvel agrément est subordonné à l’existence d’un accord conclu à cette fin entre les 
organisations syndicales de salariés et d’employeurs représentatives dans le champ 
d’application de l’accord. 
II. – L’article L. 6332-1 du code du travail est ainsi rédigé :  
« Art. L. 6332-1. – L’organisme collecteur paritaire habilité à recevoir les contributions des 
employeurs au titre du chapitre Ier est agréé par l’autorité administrative. Il a une compétence 
nationale, interrégionale ou régionale.  
« L’agrément est accordé aux organismes collecteurs paritaires en fonction :  
« 1° De leur capacité financière et de leurs perfor mances de gestion ;  
« 2° De la cohérence de leur champ d’intervention g éographique et professionnel ou 
interprofessionnel ;  
« 3° De leur mode de gestion paritaire ;  
« 4° De leur aptitude à assurer leur mission compte  tenu de leurs moyens ;  
« 5° De leur aptitude à assurer des services de pro ximité au bénéfice des très petites, petites et 
moyennes entreprises ainsi qu’à développer les compétences, au niveau des territoires 
notamment en milieu agricole et rural ;  
« 6° De l’application d’engagements relatifs à la t ransparence de la gouvernance, à la publicité 
des comptes et à l’application de la charte des bonnes pratiques mentionnée à l’article L. 6332-
1-2.  
« L’agrément des organismes collecteurs paritaires au titre du plan de formation des entreprises 
et des formations organisées dans le cadre du droit individuel à la formation, des périodes et des 
contrats de professionnalisation n’est accordé que lorsque le montant des collectes annuelles 
réalisées est supérieur à un montant fixé par décret en Conseil d’Etat ».  
« L’agrément est subordonné à l’existence d’un accord conclu à cette fin entre les organisations 
syndicales de salariés et d’employeurs représentatives dans le champ d’application de l’accord. 
S’agissant d’un organisme collecteur paritaire interprofessionnel, cet accord est valide et peut 
être agréé même s’il n’est signé, en ce qui concerne la représentation des employeurs, que par 
une organisation syndicale. » 

 
OPCA/AGRÉMENTS . 
La validité des agréments délivrés aux OPCA expirera au plus tard le 01/01/2012.  
Au terme des regroupements, les branches et l'interprofession vont devoir présenter les accords 
accords constitutifs des OPCA, en vue de leur agrément.  
S'agissant d'un OPCA  interprofessionnel, cet accord sera valide et pourra être agréé même s'il 
n'est signé que par une organisation syndicale représentative d'employeurs. 
 
L'agrément sera accordé aux organismes « au regard de l'importance de leur capacité 
financière, de leur mode de gestion paritaire, de l'application d'engagements relatifs à la 
transparence des comptes, de leur organisation professionnelle ou interprofessionnelle et de 
leur aptitude à remplir leurs missions et à assurer des services de proximité, notamment auprès 
des petites et moyennes entreprises, au niveau des territoires ». 
Un décret en Conseil d’Etat fixera le montant minimum des collectes annuelles exigé pour 
obtenir l’agrément.  
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Article 44  
À titre expérimental, lorsqu’elles sont engagées à compter de la publication de la présente loi et 
jusqu’au 31 décembre 2011, sont prises en charge au titre de la participation des employeurs au 
développement de la formation professionnelle continue dans le cadre du plan de formation les 
dépenses correspondant aux rémunérations versées à un salarié recruté par une entreprise 
employant moins de dix salariés pour remplacer un salarié absent de l’entreprise pour cause de 
formation.  
Les dépenses mentionnées au premier alinéa sont prises en charge dans la limite d’un plafond 
et d’une durée maximale déterminés par voie réglementaire.  
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2011, un rapport sur la 
présente expérimentation qui évalue en particulier son impact sur l’accès à la formation.  

 
FINANCEMENT DES REMPLACEMENTS DE SALARIÉS À TITRE E XPÉRIMENTAL  
À titre expérimental, jusqu'au 31 décembre 2011, les dépenses correspondant aux 
rémunérations versées à un salarié recruté par une entreprise employant moins de dix salariés 
pour remplacer un salarié absent de l'entreprise pour cause de formation, sont imputables sur la 
participation des employeurs au titre du plan de formation,. 
 
Un plafond et une durée maximale de prise en charge seront déterminés par décret.  
Un rapport sur cette expérimentation sera remis au Parlement, au plus tard le 30 septembre 
2011. 

Article 45  
À l'article L. 6331-20 du code du travail, le mot : « cadres » est supprimé 

BÉNÉVOLES .  
La formation de tous les bénévoles et plus seulement celle des cadr es peut être prise en 
charge par l'OPCA. 

Article 46  
L’article L. 6523-1 du code du travail est complété par les mots : « et de toutes les activités 
relevant de la production agricole ». 

FAFSEA/OUTREMER .  
Le Fafsea peut collecter dans les départements d'outre-mer, à Saint-Barthélemy et à Saint-
Martin, les fonds versés au titre des contrats et périodes de professionnalisation et du DIF par 
les entreprises relevant du secteur de la production agricole.  

Article 47  
L’article L. 1611-7 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  
1° Au deuxième alinéa du II, les mots : « à la rému nération des stagiaires de la formation 
professionnelle prévue à l’article L. 6341-6 du code du travail ou » sont supprimés ;  
2° Il est ajouté un III ainsi rédigé :  
« III. – Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent confier à un 
organisme doté d’un comptable public ou habilité par l’État l’attribution et le paiement des 
dépenses relatives à la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle. Dans ce 
cas, une convention obligatoirement écrite emporte mandat donné à un organisme habilité par 
l’État d’exécuter ces opérations au nom et pour le compte de l’organisme public local mandant. 
La convention prévoit une reddition au moins annuelle des comptes des opérations et des 
pièces correspondantes. Elle peut aussi prévoir le recouvrement et l’apurement par un 
organisme habilité par l’État des éventuels indus résultant de ces paiements.  
« Un décret précise les conditions d’habilitation des organismes agréés. » 

 

TITRE VI : OFFRE ET ORGANISMES DE FORMATION 
Article 48  
Chaque année, le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie établit 
un bilan, par bassin d’emploi et par région, des actions de formation professionnelle qui ont été 
réalisées par l’ensemble des organismes dispensant de telles actions, sur la base des 
évaluations transmises par chaque comité de coordination régional de l’emploi et de la formation 
professionnelle. 

 
BILAN ET EVALUATION DE L’ACTIVITE DES ORGANISMES DE  FORMATION  
Le CNPTLV établit chaque année ce bilan, en lien avec les CCREFP. 

Article 49  
Le titre V du livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1° Au début du chapitre I er, il est inséré une section 1 ainsi rédigée :  
« Section 1 
« Principes généraux  
« Art. L. 6351-1 A. – L’employeur est libre de choisir l’organisme de formation, enregistré 
conformément aux dispositions de la section 2 ou en cours d’enregistrement, auquel il confie 
la formation de ses salariés. » ;  
2°  Avant l’article L. 6351-1, il est inséré une se ction 2 intitulée : « Régime juridique de la 
déclaration d’activité » et comprenant les articles L. 6351-1 à L. 6351-8 ; 
3° Le dernier alinéa de l’article L. 6351-1 est ain si rédigé : 

 
 
 
 
 
ORGANISMES DE FORMATION/LIBERTÉ DE CHOIX.  
L'employeur est libre de choisir l'organisme de for mation , enregistré après déclaration 
préalable. 
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« L’autorité administrative procède à l’enregistrement de la déclaration sauf dans les cas 
prévus par l’article L. 6351-3. » ; 
4° Les articles L. 6351-3 et L. 6351-4 sont ainsi r édigés : 
« Art. L. 6351-3. – L’enregistrement de la déclaration d’activité peut être refusé de manière 
motivée, avec indication des modalités de recours, par décision de l’autorité administrative 
dans les cas suivants : 
« 1° Les prestations prévues à la première conventi on de formation professionnelle ou au 
premier contrat de formation professionnelle ne correspondent pas aux actions mentionnées 
à l’article L. 6313-1 ; 
« 2° Les dispositions du chapitre III du présent ti tre relatives à la réalisation des actions de 
formation ne sont pas respectées ; 
« 3° L’une des pièces justificatives n’est pas prod uite. 
 « Art. L. 6351-4. – L’enregistrement de la déclaration d’activité est annulé par décision de 
l’autorité administrative lorsqu’il est constaté, au terme d’un contrôle réalisé en application 
du 1° de l’article L. 6361-2 : 
« 1° Soit que les prestations réalisées ne correspo ndent pas aux actions mentionnées à 
l’article L. 6313-1 ; 
« 2° Soit que l’une des dispositions du chapitre II I du présent titre relatives à la réalisation 
des actions de formation n’est pas respectée ; 
« 3° Soit que, après mise en demeure de se mettre e n conformité avec les textes 
applicables dans un délai fixé par décret, l’une des dispositions du chapitre II du présent titre 
relatives au fonctionnement des organismes de formation n’est pas respectée.  
« Avant toute décision d’annulation, l’intéressé est invité à faire part de ses observations. » ;  
5° Avant l’alinéa unique de l’article L. 6351-5, il  est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Une déclaration rectificative est souscrite en cas de modification d’un ou des éléments de 
la déclaration initiale. » ; 
6°  L’article L. 6351-6 est ainsi rédigé :  
« Art. L. 6351-6. – La déclaration d’activité devient caduque lorsque le bilan pédagogique et 
financier prévu à l’article L. 6352-11 ne fait apparaître aucune activité de formation, ou 
lorsque ce bilan n’a pas été adressé à l’autorité administrative. » ; 
7° Après l’article L. 6351-7, il est inséré un arti cle L. 6351-7-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 6351-7-1. – La liste des organismes déclarés dans les conditions fixées au présent 
chapitre et à jour de leur obligation de transmettre le bilan pédagogique et financier 
mentionné à l’article L. 6352-11 est rendue publique et comporte les renseignements relatifs 
à la raison sociale de l’organisme, à ses effectifs, à la description des actions de formation 
dispensées et au nombre de salariés et de personnes formées. » ; 
8° À l’article L. 6352-1, les mots : « qu’elle empl oie » sont remplacés par les mots : « qui 
interviennent à quelque titre que ce soit dans les prestations de formation qu’elle réalise » ; 
9° L’article L. 6353-2 est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Ce décret fixe en outre les caractéristiques des actions de formation pour lesquelles les 
conventions sont conclues entre l’acheteur de formation, le dispensateur de formation et la 
personne physique qui entreprend la formation. » ; 
10° À l’article L. 6355-3, les mots : « de l’articl e L. 6351-3 » sont remplacés par les mots : 
« du premier alinéa de l’article L. 6351-5 ». 
 

 
 
 
ORGANISMES DE FORMATION/REFUS D'ENREGISTREMENT.  
L'enregistrement de la déclaration d'activité pourra être refusé de manière motivée , avec 
indication des modalités de recours, par décision de l'autorité administrative dans des cas 
précis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RÉPERTOIRE DES ORGANISMES DÉCLARÉS.   
Un répertoire des organismes de formation déclarés sera constitué pour améliorer l'information 
sur l'offre de formation. L'une des modalités de publicité de la liste des organismes de formation 
pourra être une publication sur un site internet. 
 
 

CONVENTIONS DE FORMATION / MULTIPARTITE .  
Le texte adopté maintient finalement les factures et bons de commandes (supprimés en cours 
de débat parlementaire et finalement maintenus).  
Traduction juridique de volonté de voir associé à l’acte de formation le salarié « acteur » : Les 
conventions de formation sont désormais signées par chaque stagiaire, lorsque l’action présente 
certaines caractéristiques définies par décret.  
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Article 50  
I. – Le code pénal est ainsi modifié : 
1° Au 6° de l’article 215-1, après le mot : « publi que », sont insérés les mots : « ainsi que 
l’activité de prestataire de formation professionnelle continue au sens de l’article L. 6313-1 
du code du travail pour une durée de cinq ans, » ; 
2° L’article 215-3 est complété par un 4° ainsi réd igé : 
« 4° L’interdiction d’exercer une fonction de prest ataire de formation professionnelle 
continue au sens de l’article L. 6313-1 du code du travail pour une durée de cinq ans. » ; 
3° Les articles 222-36, 223-13, 225-13, 313-7 et 43 3-17 sont complétés par un alinéa ainsi 
rédigé : 
« Les personnes physiques ou morales coupables du délit prévu à la présente section 
encourent également la peine complémentaire suivante : interdiction de l’activité de 
prestataire de formation professionnelle continue au sens de l’article L. 6313-1 du code du 
travail pour une durée de cinq ans. » ; 
4° Le 2° de l’article 223-15-3 est complété par les  mots : « , ainsi que l’activité de prestataire 
de formation professionnelle continue au sens de l’article L. 6313-1 du code du travail, pour 
la même durée ». 
II. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 
1° Après le c de l’article L. 4161-5, il est inséré un d ainsi rédigé : 
« d) L’interdiction d’exercer pour une durée de cinq ans l’activité de prestataire de formation 
professionnelle continue au sens de l’article 6313-1 du code du travail. » ; 
2° Le c de l’article L. 4223-1 est complété par les mots : « , ainsi que l’activité de prestataire 
de formation professionnelle continue au sens de l’article L. 6313-1 du code du travail pour 
une durée de cinq ans ». 

 
DÉRIVES SECTAIRES.  
Afin de prendre en compte la présence de mouvements sectaires dans le milieu de la formation, 
l'exercice de l'activité de prestataire de formation est interdit aux personnes condamnées 
notamment sur la base du code pénal pour abus d'une personne en état de sujétion 
psychologique ou physique. 
 

Article 51  
Le livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1° Après le deuxième alinéa de l’article L. 6331-21 , il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque les actions de formation sont organisées par l’entreprise elle-même, l’employeur 
délivre au stagiaire à l’issue de la formation l’attestation prévue à l’article L. 6353-1. » ; 
2° L’article L. 6353-1 est complété par un alinéa a insi rédigé : 
« À l’issue de la formation, le prestataire délivre au stagiaire une attestation mentionnant les 
objectifs, la nature et la durée de l’action et, le cas échéant, les résultats de l’évaluation de 
la formation. » ; 
3° L’article L. 6353-8 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6353-8. – Le programme et les objectifs de la formation, la liste des formateurs 
avec la mention de leurs titres ou qualités, les horaires, les modalités d’évaluation de la 
formation, les références de la personne commanditaire auprès de laquelle le stagiaire peut 
exposer ses griefs et le règlement intérieur applicable à la formation sont remis au stagiaire 
au plus tard le premier jour de l’action de formation. 
« Dans le cas des contrats conclus en application de l’article L. 6353-3, les documents 
précités ainsi que les tarifs, les modalités de règlement et les conditions financières prévues 
en cas de cessation anticipée de la formation ou d'abandon en cours de stage sont remis au 
stagiaire potentiel avant son inscription définitive et tout règlement de frais. » ; 
4° L’article L. 6353-3 est complété par un alinéa a insi rédigé : 
« Ce contrat est conclu avant l’inscription définitive du stagiaire et tout règlement de frais. » ; 

5° À l’article L. 6355-22, les mots : « les documen ts mentionnés » sont remplacés par les mots : 
« le document mentionné ». 

 
TRACABILITE DES ACQUIS DE FORMATION 
Traduction juridique de volonté de voir associé à l’acte de formation le salarié « acteur ».   
Remise au stagiaire en fin de formation (interne comme externe), d’une attestation personnelle  
qui pourra être portée dans le passeport orientation formation. 
 
 
 
 
 
 
RENFORCEMENT DES OBLIGATIONS A L’EGARD DU STAGIAIRE   
Traduction juridique de volonté de voir associé à l’acte de formation le salarié « acteur ».   
La nouveauté : la remise au stagiaire au plus tard le premier jour de l’action de formation externe 
des « références de la personne commanditaire auprès de laquelle le stagiaire peut exposer ses 
griefs ». 
 
 

Article 52  
À la première phrase du quatrième alinéa de l’article L. 214-12 du code de l’éducation, les mots : 
« si la formation désirée n’y est pas accessible » sont supprimés. 
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Article 53  
Au plus tard le 1er avril 2010, les salariés de l’Association nationale pour la formation 
professionnelle des adultes qui participent à l’accomplissement des missions d’orientation 
professionnelle des demandeurs d’emploi vers la formation sont transférés, pour exercer 
ces mêmes missions, à l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail. Les 
salariés dont le contrat de travail est transféré demeurent à titre transitoire régis par l’accord 
du 4 juillet 1996 sur les dispositions générales régissant le personnel de l’Association 
nationale pour la formation professionnelle des adultes. La convention collective applicable 
aux personnels de l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail leur 
devient applicable, dès que les adaptations nécessaires ont fait l’objet d’un accord ou, au 
plus tard, quinze mois après leur transfert. 

 
AFPA/TRANSFERT D'UNE PARTIE DES PERSONNEL DE L'ORIE NTATION.  
Au plus tard le 1er avril 2010, les salariés de l'Afpa qui participent à l'accomplissement des 
missions d'orientation professionnelle des demandeurs d'emploi vers la formation seront 
transférés, pour exercer ces mêmes missions, à Pôle emploi.  
Les salariés dont le contrat de travail est transféré demeureront à titre transitoire régis par 
l'accord du 4 juillet 1996 sur les dispositions générales régissant le personnel de l'Afpa. La 
convention collective applicable aux personnels de Pôle emploi leur deviendra applicable, dès 
que les adaptations nécessaires auront fait l'objet d'un accord ou, au plus tard, 15 mois après 
leur transfert. 
 

CETTE DISPOSITION FAIT L’OBJET D’UN RECOURS DEVANT LE CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL 

Article 54  
Sont apportés en pleine propriété à l’Association nationale pour la formation professionnelle 
des adultes, au 1er avril 2010, les biens appartenant à l’État mis à sa disposition dans le 
cadre de son activité dont la liste est fixée par décret.  
Ceux des biens qui appartiennent au domaine public sont déclassés à la date de leur 
apport. Cet apport en patrimoine s’effectue à titre gratuit et ne donne lieu à aucune 
indemnité ou perception de droits ou de taxes ni à aucun versement de salaire ou 
honoraires au profit de l’État ou de ses agents. 
 

 
TRANSFERT A TITRE GRATUIT DES BIENS DE L’ETAT MIS A  DISPOSITION DE L’AFPA  

Article 55  
Le deuxième alinéa de l’article L. 718-2-1 du code rural est ainsi modifié : 
1° Au début, sont insérés les mots : « Pour les per sonnes mentionnées à l’article L. 731-23 
qui n’ont pas atteint l’âge déterminé à l’article L. 732-25, » ; 
2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 
« Ces personnes bénéficient de la formation professionnelle continue. » 

Article 56  
I. – Au 12° de l’article L. 6313-1 du code du trava il, après le mot : « entreprises », il est 
inséré le mot : « agricoles, ». 
II. – L’article L. 718-2-3 du code rural est ainsi rétabli : 
« Art. L. 718-2-3. – Les actions qui ont pour objet de permettre aux repreneurs ou créateurs 
d’exploitation ou d’entreprise agricole, exerçant ou non une activité, d’acquérir les 
compétences et connaissances nécessaires pour s’inscrire dans les dispositions relatives à 
la politique d’installation prévues à l’article L. 330-1 entrent dans le champ d’application de 
l’article L. 6313-1 du code du travail. 
« À défaut d’être déjà financées par un organisme de financement de la formation 
professionnelle continue ou de demandeurs d’emploi, les dépenses de formation engagées 
par le candidat à la création ou la reprise d’une exploitation agricole sont éligibles au 
financement du fonds de formation des non salariés agricoles. » 

 
 
CHEFS D'EXPLOITATION AGRICOLES.   
Vivéa, le fonds d'assurance formation des chefs d'entreprises agricoles, pourra prendre en 
charge la formation de cotisants solidaires, souvent constitués de chefs d'exploitations agricoles 
de taille très modeste, actuellement exclus de ces actions.  
 
D'autre part, sont éligibles au financement de Vivéa les dépenses de formation engagées par les 
candidats à la création ou la reprise d'une exploitation agricole. Sont particulièrement concernés 
les jeunes agriculteurs. 
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TITRE VII : COORDINATION DES POLITIQUES DE FORMATIO N PROFESSIONNELLE ET CONTRÔLE DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE  

Article 57  
I. – L’article L. 214-13 du code de l’éducation est ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi rédigé : 
« I. – Le contrat de plan régional de développement des formations professionnelles a pour objet 
de définir une programmation à moyen terme des actions de formation professionnelle des jeunes 
et des adultes et d’assurer un développement cohérent de l’ensemble des filières de formation en 
favorisant un accès équilibré des femmes et des hommes à chacune de ces filières de formation. 
Il comporte des actions d’information et de formation destinées à favoriser leur insertion sociale. Il 
définit également les priorités relatives à l’information, à l’orientation et à la validation des acquis 
de l’expérience. 
« Ce contrat de plan détermine les objectifs communs aux différents acteurs sur le territoire 
régional, notamment en termes de filières de formation professionnelle initiale et continue, sur la 
base d’une analyse des besoins en termes d’emplois et de compétences par bassin d’emploi. Il 
porte sur l’ensemble du territoire régional et peut être décliné par bassin d’emploi. 
« Le contrat de plan régional est élaboré par la région au sein du comité de coordination régional 
de l’emploi et de la formation professionnelle sur la base des documents d’orientation présentés 
par le président du conseil régional, le représentant de l’État dans la région, l’autorité académique 
et les organisations d’employeurs et de salariés. Le comité procède à une concertation avec les 
collectivités territoriales concernées, l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail 
et des représentants d’organismes de formation professionnelle, notamment l’Association 
nationale pour la formation professionnelle des adultes en sa qualité de membre du Conseil 
national de l’emploi.  
« Le contrat de plan régional est signé par le président du conseil régional au nom de la région 
après consultation des départements et adoption par le conseil régional, par le représentant de 
l’État dans la région au nom de l’État et par l’autorité académique. Il engage les parties 
représentées au sein du comité de coordination régional de l’emploi et de la formation 
professionnelle.  
« Le suivi et l’évaluation de ce contrat de plan sont assurés par le comité de coordination régional 
de l’emploi et de la formation professionnelle selon des modalités générales définies par le 
Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie.  
« Le contrat de plan régional est établi après chaque renouvellement du conseil régional et prend 
effet le 1er juin de la première année civile suivant le début de la mandature. » ; 
2° Le dernier alinéa du IV est complété par deux ph rases ainsi rédigées : 
« S’agissant des demandeurs d’emploi, ces conventions, lorsqu’elles comportent des 
engagements réciproques de l’État, de la région et de l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 
du code du travail, sont également signées par cette institution. Elles précisent, en matière 
d’orientation et de formation professionnelles, les conditions de mise en œuvre de la convention 
prévue à l’article L. 5312-11 du même code. » ; 
3° Au premier alinéa du VI, les mots : « de son » s ont remplacés par le mot : « du ». 
II. – L’article L. 4424-34 du code général des collectivités territoriales ainsi modifié : 
1° Le deuxième alinéa est remplacé par trois alinéa s ainsi rédigés : 
« Elle élabore avec l’État et les collectivités territoriales concernées le contrat de plan régional de 
développement des formations professionnelles.  
« Ce contrat de plan est signé par le président du conseil exécutif de Corse au nom de la 
collectivité territoriale après consultation des départements et du conseil économique, social et 
culturel de Corse et adoption par la collectivité territoriale, ainsi que par le représentant de l’État 

CPRDF.  
Le PRDF (plan régional de développement des formations professionnelles) est transformé en 
CPRDF, signé par le Président du Conseil régional, le représentant de l’Etat dans la région et 
par l’autorité académique.   
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dans la collectivité territoriale de Corse au nom de l’État et, en ce qui concerne la formation 
initiale, par l’autorité académique.  
« Le suivi et l’évaluation de ce contrat de plan sont assurés selon des modalités générales 
définies par le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie. » ; 
2°. – Au dernier alinéa, avant le mot : « plan », s ont insérés les mots : « contrat de ». 
III. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 
1° À la première phrase du premier alinéa du II, au  III et au premier alinéa du VI de l’article L. 214-
13 et au cinquième alinéa et à la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 216-2, 
avant le mot : « plan », sont insérés les mots : « contrat de » ; 
2° À la première phrase de l’article L. 216-2-1, av ant le mot : « plans », sont insérés les mots : 
« contrats de » ; 
3° À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 337-3, avant le mot : « plan », sont insérés les mots : 
« contrat de ». 
IV. – Le code rural est ainsi modifié :  
1° À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 512-1, avant les mots : « plans régionaux », sont insérés 
les mots : « contrats de » ; 
2° À la deuxième phrase du dixième alinéa de l’arti cle L. 811-8 et du cinquième alinéa de l’article 
L. 813-2 et au deuxième alinéa de l’article L. 814-4, avant les mots : « plan régional », sont 
insérés les mots : « contrat de ». 
V. – À la dernière phrase du deuxième alinéa du I de l’article L. 4312-5 du code de la santé 
publique, par deux fois, avant le mot : « plan », sont insérés les mots : « contrat de ». 
VI. – Aux articles L. 6121-2 et L. 6232-9 du code du travail, avant le mot : « plan », sont insérés 
les mots : « contrat de ». 

Article 58  
Le titre VI du livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1° L’article L. 6361-5 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6361-5. – Sans préjudice des attributions propres des corps d’inspection compétents à 
l’égard des établissements concernés, les contrôles prévus au présent titre sont réalisés par les 
inspecteurs et contrôleurs du travail, les inspecteurs de la formation professionnelle et les agents 
de la fonction publique de l’État de catégorie A placés sous l’autorité du ministre chargé de la 
formation professionnelle, assermentés et commissionnés à cet effet. 
« Ils peuvent se faire assister par des agents de l’État. 
« Les agents participant aux contrôles sont tenus au secret professionnel dans les termes des 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal. » ; 
2° Au premier alinéa de l’article L. 6363-1, après les mots : « les inspecteurs de la formation 
professionnelle », sont insérés les mots : « et les agents de la fonction publique de l’État de 
catégorie A placés sous l’autorité du ministre chargé de la formation professionnelle » ; 
3° L’article L. 6363-2 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6363-2. – Les articles L. 8114-1 et L. 8114-2 sont applicables aux faits et gestes commis 
à l’égard des agents en charge des contrôles prévus au présent titre. » 

 
RENFORCEMENT DES EFFECTIFS CHARGES DU CONTROLE.   
Les contrôles de l'utilisation des fonds de la formation professionnelle seront réalisés par les 
inspecteurs et contrôleurs du travail, les inspecteurs de la formation professionnelle « et les 
agents de la fonction publique de l'État de catégor ie A placés sous l'autorité du ministre 
chargé de la formation professionnelle, assermentés et commissionnés à cet effet ». 
Les débats parlementaires évoquent un triplement des effectifs en charge du contrôle de la 
FPC. 
 

Article 59  
I. – À l’article L. 6361-1 du code du travail, les mots : « les collectivités locales ou les organismes 
collecteurs paritaires agréés » sont remplacés par les mots : « les collectivités territoriales, le 
fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 ou les organismes collecteurs des fonds de la formation professionnelle continue ». 
II. – Au premier alinéa de l’article L. 6362-4 du même code, les mots : « les collectivités locales ou 
les organismes collecteurs des fonds de la formation professionnelle continue » sont remplacés 
par les mots : « les collectivités territoriales, le fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels, l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 ou les organismes collecteurs des 
fonds de la formation professionnelle continue ». 

 
ELARGISSEMENT DU CHAMP DU CONTROLE 
Le contrôle de la formation est élargi au FPSPP et à Pôle emploi 
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Article 60  
I. – À l’article L. 6362-1 du code du travail, les mots : « le fonds national de péréquation » sont 
remplacés par les mots : « le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, 
l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1, les collectivités territoriales, les employeurs, les 
organismes prestataires de formation ». 
II. – L’article L. 6362-11 du même code est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6362-11. – Lorsque les contrôles ont porté sur des prestations de formation financées par 
l’État, les collectivités territoriales, le fonds national de sécurisation des parcours professionnels, 
l’institution publique mentionnée à l’article L. 5312-1, les employeurs ou les organismes 
collecteurs des fonds de la formation professionnelle continue, l’autorité administrative les 
informe, chacun pour ce qui le concerne, des constats opérés. 
« Le cas échéant, les constats opérés sont adressés au service en charge du contrôle de 
l’application de la législation du travail. » 

 
TRANSFORMATION DU FUP EN FPSPP 
Les textes sur le contrôle sont aménagés compte tenu de l’élargissement de son champ au 
FPSPP et au Pôle emploi 

Article 61  
I. – L’article L. 6354-2 du code du travail est abrogé. 
II. – Au deuxième alinéa de l’article L. 6362-6 du même code, les mots : « au sens de l’article 
L. 6354-1 » sont remplacés par les mots : « et donnent lieu à remboursement au cocontractant 
des sommes perçues conformément à l’article L. 6354-1 ». 
III. – Le dernier alinéa de l’article L. 6362-7 du même code est supprimé. 
IV. – Après l’article L. 6362-7 du même code, sont insérés trois articles L. 6362-7-1 à L. 6362-7-3 
ainsi rédigés : 
« Art. L. 6362-7-1. – En cas de contrôle, les remboursements mentionnés aux articles L. 6362-4 et 
L. 6362-6 interviennent dans le délai fixé à l’intéressé pour faire valoir ses observations. 
« À défaut, l’intéressé verse au Trésor public, par décision de l’autorité administrative, une somme 
équivalente aux remboursements non effectués. 
« Art. L. 6362-7-2. – Tout employeur ou prestataire de formation qui établit ou utilise 
intentionnellement des documents de nature à éluder l’une de ses obligation en matière de 
formation professionnelle ou à obtenir indûment le versement d’une aide, le paiement ou la prise 
en charge de tout ou partie du prix des prestations de formation professionnelle, est tenu, par 
décision de l’autorité administrative, solidairement avec ses dirigeants de fait ou de droit, de 
verser au Trésor public une somme égale aux montants imputés à tort sur l’obligation en matière 
de formation ou indûment reçus. 
« Art. L. 6362-7-3. – Sans préjudice des dispositions des articles L. 8114-1 et L. 8114-2, le refus 
de se soumettre aux contrôles prévus au présent chapitre donne lieu à évaluation d’office par 
l’administration des sommes faisant l’objet des remboursements ou des versements au Trésor 
public prévus au présent livre. 
« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article. » 
V. – À l’article L. 6362-10 du même code, les mots : « au présent titre » sont remplacés par les 
mots : « au présent livre ». 

 
MODIFICATION DES SANCTIONS EN CAS D’INEXECUTION DE LA FORMATION 

Article 62  
À titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2011 le plan régional de développement des formations 
professionnelles prévoit une convention visant à développer une coopération entre les 
établissements de formation professionnelle et l’Université. Cette convention a pour objet le 
développement de formations qualifiantes. 

 

 


